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4. Les gouvernements des Etats suivants étaient représentés par des observateurs
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H. S. Eessel (France)
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rI. V. Jayanama (Thallande)

President:
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1. INTTIODUCTION

A. Election du Bureau

I1.APPORT DU CmUTE EXECUTIF DU PROGRNlIill DU HAUT Cmll'liSSAIRE
DES NATIONS UNIES POUR LSS REFUGIES SUR LES TRAVAUX DE SA

TRENTITI1F. SESSION~

,-

Angola
Baneladesh
Botsvana
Burundi
Chili
Chypre
Cuba
Djibouti

Aleerie
Allemagne, République fédérale d'
Argentine
Australie
Autriche
Belr;ique
Bresil
Canada
Chine
Colombie
Danemark
Etats-Unis d'Amérique
Finlande
France
Grèce
Iran
Israël
Italie
Japon
Liban
Lesotho

x Publié précedemment sous la cote A/AC.96/572.
- l -

1. Le Comitê executif du Programme du Haut Commissaire pour le...> réfugiés a tenu
sa trentième session au Palais des Nations, à Genève, du 8 au 16 octobre 1979.

3. Etaient représentés il 10. session du Comité les pays lL.embres suivants

2. En vertu de l'article 10 du rè~lement intérieur, qui disvose que les membres
du Bureau sont élus pour l'année entière, le Comité a élu par acclamation les
membres suivants



5. Les organismes des Nations Unies représentés étaient les suivants

L

Erypte
Emirats arabes lUUS

Espagne
Ethiopie
Honduras
Indonésie
Iraq
Irlande
Kenya

de même que l'Ordre souverron de Halte.

Qatar
Republique démocratique populaire lao
Roumanie
Saint-Harin
Sénégal
Somalie
Viet Nam
yémen
Zambie

·:11(
""';1

Orr,anis ation des Nations Unies (ONU)
Bureau du Coordnnnateur des secours en cas de catastrophe (UNDRO)
Fonds des dations Unies pour l'enfance (FISE)
Programme des Nations Unies pour le développeJrcent (PI'JUD)
Pro[sramPle alimentaire mondial (Pi'J-n
I~roe:raJ1lllie des Volontaires des Nations Unies (Vl'JU)
Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO)
Organisation des Nations Unies pour l'êducation,la science et ln culture (cm:SCI))
Organis ati on mondi ale de la santé (O~1S)

Organis ation intergouvernementale consultati ve de la navie;ation mari time (0i1SCI)

6. Les orG;anisations intere;ouvernementales suivantes étaient reprêsentées par des
observateurs :

Commission des Communautés europ(ennes
Comité interf,ouvernemental pour les mir:rations européennes (CDm)
Confi:'rence islamique
LitT,ue des Etats arabes
Organisation des Etats aIEr-::Ylcains (OEA)
Organisation de l'unité africaine (OUA)

~
"C"'-

~.'

7. Etaient également représentés à la session

African National Conr.;ress of South J\frica
Pan Africanist ConCress of Azani2
South ltTest Africa People 's Ore;anization
Zimbabwe African ~\;ational Union
Ziml'abve African People 's Union

C. Adoption de l'ordre du Jour

nu. Le Comité exécutif a décidé ê.'adopter l'ordre' du Jour ci-après

1. Election du Bureau.

2.

')
.) .

AdoDti on de l'ordre du jour (AI AC. 96/5G2/nev. 3) .

Expos:S du Haut Commissaire et débat r:6néral (l'j!\C.96/INF.15C; et AclcL1
et A/AC.96/IHF.158).
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Protection internationale (A/AC.96/567, A/AC. 96/571, A/AC.96/INF.152/Rev.l
et A/AC.96/INF.159).

4.ue populaire lao
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la. Examen du projet de rapport de la session.

uivants

(UNDRO)

ri culture (FAO)
et la culture ((ErSe.))

5.

6.

7.
8.

9.

Comptes des fonds constituGs au moyen de contributions volontaires et
rapport des Commissaires aux comptes pour 1978 (A/AC.96/563 et Add.l).

Activit6s déployées par le RCR en matière d'assistance (A/AC.96/564 et
Corr.l et Add.l, A/AC.96/568 et A/AC.96/570).

Creation d'un fonds du RCR pour des solutions durables (A/AC.96/569).

Etat des contributions et situation financière globale pour 1979 et 1980
(A/AC.96/565 et A/AC.96/566).

Guestior:3 diverses.

ation maritime (0, Iscr)

repr~sentées par des

(CHTE)

près

NF .156 et Add.l
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II. DECLARATION DU HAUT COHMISSAIRE ET DEBAT GENERAL

A. Déclaration du Raut Commissaire 11

9. Au début de sa déclaration, le Raut Commissaire a rappelé que les réfugiés et
les personnes déplacées occupaient une place de premier plan dans l'actualité
mondiale et a mis l'accent sur le rôle fondamental du Comité exécutif qui aidait le
Raut Commissariat des Nations Unies pour les réfuv,iés à analyser les problèmes
auxquels celui-ci devait faire face et à définir une politique et des objectifs à
long terme. Il a ensuite évoqué deux manifestations de l'année écoulée qui repré
sentaient des étapes importantes dans l'effort humanitaire en faveur de ceux qui
etaient dans le besoin.

la. La première de ces manifestations était la Conférence sur la situation des
réfugiés en Afrique, tenue à Arusha (République-Unie de Tanzanie) du 7 au 17 mai 1979
précédent, dont les résultats contribueraient de façon substantielle à orienter
l'action du RCR en Afrique. Tant à Arusha que lors des réunions du Conseil des
ministres et de l'Assemblée des chefs d'Etat ou de gouvernement de l'OUA, tenues à
r~onrovia, en juillet 1979, les dirigeants africains avaient clairement démontré
leur compréhension du problème des réfugiés africains et leur volonte d'apporter
toute l'aide possible. Les peuples du continent offraient eux aussi un appui
~énêreux et empreint de compassion. La deuxième manifestation était la Réunion des
Nations Unies sur les réfugiés et les personnes déplacées en Asie du Sud-Est, tenue
à Genève, les 20 et 21 juillet 1979 pour étudier un problème qui avait pris des
proportions effroyablement tragiques. Cette réunion avait produit des résultats
concrets, sous la forme de contributions financières, d'offres de réinstallation et
d~ propositions concernant la création de centres d'acheminement des réfugiés et le
sauvetage en mer. Afin de maintenir l'élan engendré par la Réunion, le RCR avait
ensuite entrepris ou suscité des activités sur plusieurs fronts. Le Raut Commissaire
a aussi rapuelé qu'un programme prévoyant le départ méthodique du viet Nam des
"personnes désireuses de rejoindre leurs familles et d'autres personnes constituant
des cas humanitaires" avait débuté en juin précédent, aux termes d'un mémorandum
d'accord conclu avec le Gouvernement vietnamien le 30 mai 1979.

Il. Le Raut Commissaire a souligné que, pendant la décennie qui touchait à sa fin,
la nature des responsabilités du RCR s'était sensiblement transformée et que les
tâches spéciales qui lui avaient été confiées, en faveur d'importants groupes de
réfugiés et de personnes déplacées dans de nombreux pays, étaient d'une diversité
et d'une ampleur sans précédent. t1alrré les progrès accomplis - car il ne fallait
pas oublier qu'un grand nombre de personnes avaient recommencé une vie nouvelle et
retrouvé l'indépendance économique - on ne voyait pas la fin d'un problème devenu
plus universel que jamais. Dans des pays d'Afrique, d'Asie" d'Amérique et même
d'Europe, l'afflux de réfugiés se poursuivait et des personnes déplacées continuaient
'i avoir besoin d'aide sur une grande échelle, sans l)arler des cas oi') le RCR était
appelé à faciliter le rapatriement librement consenti des réfugies et leur readap
tation. C'était donc dans un contexte très difficile que le RCR aborderait une
nouvelle décennie et nul ne savait ce Que réservaient les années à venir. Mais QDe
chose était sûre: le Raut Commissariat devait être prêt à tout moment ~ s'adapter
aux circonstances et devait recevoir les moyens d'a~ir.·

12. Traitant ensuite de la fonction de protection internationale du RCR, le Raut
Commissaire a souligné que les principes de l'asile et du non-refoulement devaient
être scrupuleusement respectés et a fait observer que, dans l'exercice de cette
fonction, le Raut Com~issariat tirait sa force non seulement de sen statut, mais

1/ Pour le texte intégral de la déclaration du Haut Commissaire, VOlr l'annexe
'7au present rapport.
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encore des principes humanitaires universelleoent reconnus. Le Haut Commissaire
s'est dit encoura.gé par de nouvelles adhésions aux instruments internationaux
concernaht les réfugiés, par des cas récents de rapatriement libre!llent
consenti de groupes importants de réfugi.és et p8.r les pr~grès ré.alisés, avec le
concours des gouvernements intéressés, en matière de regroupement des familles.
En outre, le Sous-Comité plénier sur 1.9 protection internationale s'effimait de
plus en plus COŒL,e tm instrument propre à renforcer et à promouvoir les droits
des réfugiés.

13. A propos des possibilités de réinste.llation, le Haut Commissa.ire a ajouté que,
d'lli! point de vue quantitatif, les besoins n'vvaient jamais été aussi pressants
pour ceu::: qU.l, en .~sie du Sud-Est surtou'c, ne pOl~véJient rentrer dans leur patrie
ou s'installer dans les pays d'a.sile.

14. Le Haut COInnissaire s'est t...suite déclaré profondément préoccupé par les
besoins financiers prévus pour 1980, qtÙ, pour le monent, DI établissa.ient à quelque
233 millions de dollars. Jama.is il n' 8V8.it tant ülporté que les gouvernements
~lLDoncent letlrs contributions le plus tôt possil)le, et le Haut ConIDlissaire les
exhortait d'autre part à éviter, s'ils le pouvaient, d'affecter celles-ci à une
destination spéciale, de manière à a.sstlrerlle maximum de souplesse au niveau de l' exé
cution et à faire en sorte que toutes les situations de réfugiés reçoivent la même
attention.

15. Parlan~ brièvement de l'administration du ffuut Commis sa.riat , le Haut Commissaire
a déclaré qu'en raison de l' a.ugr.lentation considérable des activités, les effectifs
de son personnel avaient doublé depuis cinq ans et que la participation du HCR à
l'exécution des programmes avait pris un caractère plus opérationnel. Dans ces
conditions, la souplesse était indispensable. Pour ce qui était des dépenses admi
nistratives, elies devaient être soigneusement réparties entre le budget ordinaire
de l'Organisation des Nations Unies et les fonds constitués au moyen de contributions
volontaires; or le budget ordinaire était sotmüs à des contraintes sans rapport avec
les besoins des réfugiés.

16. Le BCR éta.i t constamment en quête de nouvelles voies permettant de trouver
plus fa.cilement tme solution durable à tme partie aussi importante que possible
des cas dont il avait à s'occuper. Le Haut Commissa.ire conpta.it, ù cet éga.rd, recevoir
des directives du Comité lorsque celui-ci examinerait la proposition relative à la
créa.tion d'un fonds pour des solutions durables.

17. Le Haut Commissaire a rendu hommage à l'appui des organisations non
gouvernementales représentées à la réunion, à la collaboration sans défaillance
du Comité intergouvernemental pour les migrations européennes et à l'assistance
des organismes des Nations Unies, notamment, à l'occasion de l'Année internationale
de l'enfant, aux aecrétarlats de Genève et de New York.

18. POtlr terminer, le Haut Commissa.ire 8. dit qu'il était conscient de la nécessité
de s' 8.da.pter aux circonstances et éküt prêt à a.ccueillir 1.' orie"1tation et les conseils
que pOttrraient lui offrir les représe- 'nts. Certaines situations ùe réfugiés
recevaient plus de publicité que d'au", s et, de ce fait, certains réfugiés risquaient
de se sentir oubliés et de perdre espoir. l:iéüs ceu.::: qui avaient lJotœ tâ.che d'aider
les réfugiés ne devaient pas se décourager : ils devaient plB.cer letlr confiance dans
le fait que les efforts passés n'avaient pas été vains.

- 5 -
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B. Débat général

19. Les orateurs ont rendu un chaleureux hommage au Haut Conunissaire et à ses
collaborateurs pour leurs efforts incessants et leur dévouement à la cause qu'ils
servaient ainsi que pour les succès incontestables qu'ils avaient remportés,
notamment face aux tâches d'une ampleur et d'une complexité sans précédent qu'ils
avaient eu récemment à affronter. Ils ont déploré que, malgré ces efforts, les
problèmes de réfugiés aient encore pris de l'extension. Il a été rendu hommage à
tous les orF-anismes, internationaux et nationaux, qui prêtaient un concours sans
défaillance au Haut Commissariat. Les orateurs ont éf,ale~ent, à cette occasion,
assuré le Haut Commissaire de leur plein appui pour l'avenir.

20. Le Comité exécutif a souhaité la bienvenue à ses neuf nouveaux membres venant
occuper leur siège après avoir été élus au Comité par le Conseil économique et social
lors de sa seconde session ordinaire de 1979, en juillet (décision 1979/52 du
Conseil économique et social). L'avis général a été que les représentants des pays
en question (Argentine, Finlande, Japon, Lesotho, ~1aroc, Nicaragua, Soudan,
Thailande et Zaire) apporteraient une contribution importante aux travaux du Comité
exécutif en présentant des idées nouvelles et en donnant aux problèmes une plus
grande universalité.

21. Au cours du débat, on a particulièrement insisté sur l'ampleur du problème des
réfugiés qui, pendant l'année qui s'était écoulée depuis la vingt-neuvième session
du Comité, avait atteint des proportions sans precédent. Des craintes ont été
exprimées à propos de l'évolution de certaines situations. On a souligné que, comme
par le passé, la nature de la situation était telle qu'il importait que la commu
nauté internationale tout entière participe aussi équitablement que possible à la
recherche de solutions aux problèmes qui se posaient dans toutes les régions du
monde. Il demeurait décevant, pour les pays donateurs traditionnels, que leurs
contributions continuent ~ représenter une part aussi élevée des ressources
financières du Haut Commissaire.

22. On a réaffirmé, d'une manière générale, le caractère fondamental de la fonction
de protection internationale: en effet, sans protection, il ne pouvait y avoir ni
assistance immediate ni solution durable pour ceux qui avaient besoin d'aide. Vu
l'ampleur prise par le problème des réfugiés, il etait plus jmportant que jamais
d'encourager l'adhésion aux instruments internationaux de base concernant les
réfugies, notamment à la Convention de 1951 2/ et au Protocole de 1967 relatifs
au statut des réfu~iés JI, surtout dans les régions qui ne comptaient encore que peu
de pays parties à ces instruments ou n'en comptaient pas. Il importait également de
promouvoir, sur le plan interne, l'adoption de législations et de pratiques donnant
effet à ces instruments et, en outre, d'étudier tous les moyens d'améliorer le
niveau de la protection humanitaire. On a reconnu qu'en cas d'afflux massif de
personnes dans un ou plusieurs pays, l'action de protection internationale devait
aller au-delà de l'octroi de l'asile ou d'un refuge temporaire: une coopération
internationale s'imposait pour l'assistance inunediate à offrir aux intéressés et
la recherche de sol~tions durables, afin d'alléger le fardeau de l'Etat ou des Etats
d'accueil. A ce sujet, les orateurs ont rendu honunage à l'oeuvre humanitaire des
pays qui avaient accueilli d'importants groupes de personnes en détresse et leur
avaient accordé refuge - généralement des pays en développement qui avaient moins
que tous autres les moyens de le faire - ainsi qu'aux pays qui offraient des possi
bilites de réinstallation permanente.

~/ Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 189, No 2545, p. 138.

}/ Ibid., vol. 606, No 8791, p. 268.
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23. Les orateurs ont parl~ de la Conf~rence sur la situation des r~fUgi~s en
Afrique, tenue à Arusha en mai 1979, comme d' un ~v~nement important de l' ann~e
êcoul~e. La Conf~rence avait montr~ qu'il existait en Afrique une volont~ de
pers~v~rer dans la politique traditionnelle d'hospitalit~ et de faire le maximum
d'efforts pour trouver des solutions durables aux problèmes des r~fUgi~s. On a
fait observer à maintes reprises, au cours du débat, que l'Afrique ~tait le
continent où le nombre des réfUgi~s ~tait le plus ~lev~, et que la réaction des
pays africains à cette situation offrait de nombreux éléments pouvant servir
d'exeml?le aux l?ays d'autres continents.

24. Son ExcellenceM. Abel AUer, Vice-Président du Soudan, prenant la parole
devant le Comité, a exprimé l'appui de son gouvernement au cpmité dans les tâches
humanitaires qui lui étaient confiées. Il a rappelé que son pays avait une
connaissance concrète des problèmes des réfugiés, et a informé le Com;i.té qu'il
avai t particu15 ~::~ment mis ll·accent sur la question des réfugiés dans l'allocution
qu'il avait pr~~loncée récemment devant l'Assemblée ~nérale de l'ONU. Comme d'autres
orateurs, il jugeait souhaitable de trouver des solutions aux problèmes fondamentàux
qui étaient à l'origine des situations où se trouvaient les réfugiés. Il a ajouté
que le Soudan plaçait beau~oup d'espoir dans des initiatives régionales et inter
nationales comme la Conférence panafricaine d'Arusha. Il a appuyé la proposition
du Haut Commissaire tendant à créer un fonds pour des solutions. durables, la jugeant
opportune et de nature à alléger le fardeau que les réfugiés faisaient peser sur des
pays pauvres qui n'avaient pas des moyens d'assumer pareille charge. Il a suggéré
en outre la création d'un Comité consultatif spécial qui serait chargé de rechercher
des solutions appropriées aux problèmes des r~fugiés.en Afrique. En ce qui concerne
les réfugiés au Soudan, le Vice-Président a déclaré ensuite que son pays avait
l'intention de s'attaquer à tous ses problèmes dans ce domaine, pO'ur le bien-être
de.ces réfugiés comme ~our sa sécurité générale. L'année 1980 serait consacrée,
au Soudan, aux problèmes des réfugiés et, à cette occasion, un appel de fonds serait
lancé à l'échelon mondial. L'orateur a rendu hommage à la communauté internationale
pour le travail qu'elle accomplissait en vue d'alléger les souffrances des réfugiés,
et a, pour conclure, invité le Comité exécutif à intensifier ses efforts •.

25. L'observateur de l'OUA a exposé les efforts déployés par cette organisation
pour resoudre les problèmes de réfugies qui se posaient sur le continent. Il a
évoqué le succès de la Conférence d'Arusha et a exprimé sa gratitude à ceux qui
l'avaient parrainée. Il s'est déclaré convaincu qu'à la suite de sa réorganisation,
le Bureau pour le placement et l'éducation des réfugies africains verrait son
e.fficacit~ accrue. .~ "..

26. Les observate'urs de l' African National Con,gress of South Africa, du South West
Africa People's Organization et du Zimbabwe African People's Union ont également
pris la parole au nom de leurs mouvements, en remerciant le HCR et les autres
donateurs de l'assistance offerte aux réfugiés relevant de ces mouvements et en
exprimant l'espoir que cette aide se poursuivrait.

27. Des orateurs ont reconnu que l'attention s'était surtout concentrée ces derniers
temps sur la situation en Asie du Sud-Est, du fait de la publicité que cette région
avait reçue des médias, mais ils ont instamment demandé que le Haut Commissaire
conserve une vue équilibrée de la situation des réf~giés dans le monde entier. Dans
ce contexte, des repré&entants et des observateurs de p~ys africains ont exprimé
l'avis qu'il convenait d'accroître le niveau de l'assistrolce fournie à l'Afrique,
compte tenu de la multitude des réfugiés e~ des personnes déplacées qui se trouvaient
sur ce continent et du fardeau qu'ils représentaient pour les Etats d'accueil.

28. En ce qUi concerne la situation des réfugiés et des personnes déplacées en
Asie du Sud-Est, des orateurs se sont déclarés satisfaits des résultats de la
réuninn qui avait eU lieu à Genève au mois de juillet précédent, et des mesures
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33. En ce qul concerne le nombre des réfugiés arrivant en Europe, le Comité a
entendu des déclarations coni'irmant la remarque faite par le Raut Commissaire dans
son exposé liminaire, selon laquelle le nombre de ces réfugiés en provenance du
continent européen comme d'autres continents était en augmentation. Des orateurs
de divers pays ont saisi cette occasior. pour donner des indications s~ les contri
butions que leurs pays continuaient à verser pour les programmes et opérations
d'assistance du RCR dans le monde entier. D'autres représentants et observateurs
ont fait conna!tre les faits' nouveaux relatifs aux ré.fugiés dans leur pays.
Il a été fait mention dans ces déclarations de la persistance des besoins ainsi
que des cas dans lesquels des solutions durables s'étaient révélées possibles.

32. Les orateurs ont pris note avec satisfaction des faits nouveaux encourageants
concernant le nombre de cas de réfugiés en Amérique centrale et en Amérique du Sud.
Il avait été remédié dans une certaine mesure au problème résiduel des cas de
réinstallation, mais des offres de réinstallation seraient encore nécessaires
pour les réfugiés qui continuaient d'affluer dans certains pays. Le rapatriement
librement consenti était devenu une solution de rechange possible.

31. Certains orateurs ont reconnu quen Asie du Sud-Est comme ail~eurs, la
situation des réfugiés tirait ses origines de circonstances politiques et du mépris
des droits fondamentaux de l'homme; ils ont donc exprimé l'avis que ces questions
devraient être examinées d'urgence devant les instances appropriées du système des
Nations Unies, et en particulier à la trente-quatrième session de l'Assemblée
générale. Ils ont rappelé que la fonction du Haut Commissaire avait un caractère
strictement humanitaire.

30. Le représentant de la Thailande a signalé qu'outre le grand nombre de personnes
déplacées d'origine llldochinoise qui se trouvaient déjà dans son pays, on s'attendait
que la reprise des combats au Kampuchea démocratique produise un nouvel afflux
massi.f en Thailande. Il a invité la communauté internationale à contribuer notamment
à la réinstallation des personnes déplacées accueillies dans des camps et à empêcher
une immense tragédie en demandant l'arrêt des combats au Kampuchea démocratique.

qui avaient été prises depuise Ils ont insisté sur le fait que l'élan donné lors
de oette réunion devait ~tre maintenu pour inspirer les initiativés urgentes
qu'exigeait .la gravi té de la situation et éviter un nouve-l afflux de réfugiés.
Ils ont en outre formé le voeu que le Gouvernement vietnamien à'acquitte.de to~tes

les obligations qu'il avait oontractées à la Réunion de juillet et applique, en
coopération avec le Raut Commissariat, le mémorandum d'accord en sept points
relati.f à l'organisation méthodique des départs. IL3 ont également exprimé l! espoir
que les pays de premier refuge ainsi que les pays de réinstallation continueraient
à. fournir au ROR leur entière coopération.

29, Les orateurs ont invité un plus grand nombre de pays à ouvrir leurs portes et
à oontribuer aux efforts internationaux visant à accro!tre le nombre des offres de
réinstallation pour le porter au niveau requis pour les centaines de milliers de
réfugiés en détresse qui languissaient danfl les pays et les zones de premier
ref'uge. Le représentant de l'Argentine a rappelé que son pays avait commencé
à participer à la réinstallation de réfugiés d'Asie du S"J.d-Est. Plusieurs orateurf?l
ont souligné à nouvèau qu'il importait de respecter strictement les obligations
internationales concernant le sauvetage en mer des personnes en détresse. La
réunion de Genève avait montré que la communauté internationale avait la capacité
de proposer et appliquer les mesures qu'exigeait la situation.

"::-:....-__====iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii__iiiïiiiiiiii ~IJIP~
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34. Rappelant la question des personnes déplaoées à. Chypre, les représentants de la
Grèoe et de la Turquie ont souligné queoe,p~g'avait toujours besoin de l'assistanoe
humanitaire des Nations Unies, q~i éttdt ooordonnée pw le Hà.ut Oommissairo à. la
demande du Secrétaire général. Un hommage à. été rendu au Haut Oo!llllÙ.ssai:t'e pour la
manière dont il s'aoquittait de sa tâ.ohe. Le Oomité a entendu aussi des témoignages
d'appréciation et de gratitude pour la générosité dont les ps\ys donneurs avaient fait
preuve pour aider toutes les personnes déplaoées à. Chypre.

35. Le représantant de la Grèce a remercié le Haut Oonunissaire et a fait allusion aux
200 000 personnas déplaoées se trouvant à. Chypre, 'qui oonstituaient autrefois une popu
lation paisible et prospère. Il a dit que oes personnes devaient reoevoir une aida
jusqu'à. oe qu'elles soient autorisées à. regagner leurs foyers èt leurs terres oonfor
mément aux résolutions des Nations Unies. Bian que le Gouvernement chypr~ote ait fait
le meilleur usage possible de l'assistance économique et humanitaire, il fallait
obtenir davantage d'aide extérieure pour répondre aux 'besoins des personnes déplacées.

36. Le représentant de la Turquie s'est déclaré satisfait qu'une assistanoe humani
taire soit fournie aussi bien à. la oOIll!l1Unauté chypriote turque qu'à. la communauté
chypriote grecque. Il a dit que l'autre partie aurait d\l elle aussi mentionner oe fa.1t
et il a déolaré que les seoours fournis directement à. la communauté ohypriote turque,
qui comptait q:uelque 80,000 personnès déplacées, contribuaient sensiblement à la
satisfaction de leurs besoins. Au nom de sa délégation, il a félicité le Haut
Commissaire de la manière impartiale et apolitique avec laquelle il abordait le
problème.

37. Le Comité a entendu une déclaration de l'observateur de la C<mférence islamique'
(le représentant de l'Arabie Saoudite au Conseil permanent du fonds de solidarité
islamique) qui a'informé la réunion que la Coriférence partageait les idées qui étaient
à l'origine des initiatives du Comité et souhaitait entrer en oollaboration étroite
avec le Haut Commissaire pour aboutir à des solutions efficaces. Il a ajouté que la
Conférence était' extrêmement préoccupée par l'accroissement, dans les pa;ys en develop
pement surtout, du nombre de personnes pour lesquelles des solutions devaient être
trouvées. Il était d'accord aussi avec d'autres orateurs concernant la tlPes'liion
fondamentale des droits dé l'homme et l'exemple de la Conférenoe d'Arusha.
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38. Des observateurs du Comité intergouvernementeJ. pour les migrations européennes
(CIME), de l'Union interparlementaire, du Conseil'international des agences
bénévoles (ICVA) et de la Ligue des sociétés de la Croix-Rouge (LSCR) parlant aussi
au ,nom du Comité international de la Croix-Rouge (CICR) ont fait état des travaux d6
leurs organïsations respectives en faveur des réfUgiés et de la coopération qui
existait entre leur orga.nisation et le HCR. Ils ont donné au Haut 'Commissl;l.ire
l'assurance de leur coopération entière et constante.
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39. De nombreux représentants et observateurs ont fait des observations L'\.U sujet de
la proposition du Haut Commisse.ire relative à la crée.tion d'un fonds pour des solutions
durables. En général, on a noté une réaction initiale favorable à cette idée, encore
que quelques réserves aient été' formulées. Des orateurs ont eXJ;lrim6 l'espoir que la
proposition serait examinée de manière approfondie au titre du point pertinent de
l'ordre du jour.

40. En oe qui concerne leseffectïfs, le Comité a reoonnù que le Haut Commissaire
devait pouvoir faire preuve du maximum dt!! souplesse possible dans l'exercice de ses
fonotions. Des représentants ont' proposé que l' 011 envisage de renforcer de manière
appropriée les effectifs sur le terrain. Plusieurs représentants et observateurs
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ont demandé i'lstamment au Haut Connnissaire de oontinuer à reoheroher le moyen de
parvenir à une r~partition géographique équitable dans son personnel. Ils ont est~é

que le Haut Commissariat aurait intérêt à employer du personnel qyant des affinités
régionales aveo les pet'sonne,S n'~ceàsitant une assistance.

4l~ Devant l'ampleur et la oomplexité des tâohes aUXquelles le Haut Commissaire était
confronté, et oonsoients de lYexpansion progressive de ses activités au long des années,
des représentants se sont demandé si le moment n'était pas venu de réexaminer le mandat
et les méthodes opérationnelles du Haut Commissaire afin de les adapter aux circonstances
présentes, Parmi d'autres suggestions formulées, on a noté la créat'ion de comités ou
de sous-oomités q~i s'oocuperaient de divers aspects des travaux du Haut Conmiissariat,
de manière ,que le Comité e:'.l:éoutif soit mieux informé du fonotionnement de cet orgcinisme
et plus étroitement assooié à sa bonne marohe, 'entro les sessions.

42. Répondant à la fin du débat aux points. ainsi soulevés, le Raut Cornnlissaire c
déolaré qu'il était reconnaissant aux membres du Comité de la man~ère constructive
dont les observations avaient été formulées. Plusieurs d'entre elles étaient très
importantes et méritaient d'être étudiées plusavant. Il serait quant à lui très
heureux d'entretenir des contaots plus fréquents avec les membres du Comité, soit pour
examina- les problèmes d'une manière générale, soit plus spécialement pour disouter de
questions de gestion et de problèmes financiers. Comme le Comité ne l'ignorait pas, des
réunions offioieuses avaient déjà lieu régulièrement une ou deux fois par an entre
les sessions ordinaires.

Déoision du Comité

43. Le Comité e~éoutif

A

a) S'est félioité de la présenoe des neuf nouveaux membres du Comité;

b) A remeroié le Raut Commissaire de sa déclaration d'ouverture dans laquelle il a
pal!lsé en revue les situations de réf'ugids qui ont pris de vastes proportions et
qui présentent une grande diversité, ainsi que des, efforts considérables qu' il a
déployés tant dans le domaine de la protection internationale q:ue jans celui de
l'assistanoe;

0) A noté avec une profonde inquiétude l'étendue et la gravité croissantes des
situations de réfugiés dans diverses régions du monde;

d) A exprimé l'espoir que les causes fondamentales de ces situations, qui ne
relèvent pas de la compétence du Haut COIllLlissariat pour les réfugiés, seront
examinées le plus tôt possible par le.:; instanoes internationales appropriées,
par exemple par l'Assemblée générale à sa trente-quatrième session;

e) A félicité le Raut Commissaire de la façon éminemment humanitaire d,ont il
oontinue de s'aoquitter de ses responsabilités et de répondre aux demandes
toujours plus nombreuses adressées au F..aut Cornnlissariat, ainsi que des efforts
qu'il déploie pour mobiliser au ~~m le soutien international;

r) A souligné l'importance de la protection internationale des réfugiés, q~i constitue
la responsabilité et la fonction premières du HCR, et a fait appel à tous les Etats
pour qu'ils respectent les droits des réfugiés, et plus particulièrement les
principes fondamentaux de l'asile et du non-refoulement;

- 10 -
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g)

h)

i)

j)

k)

A exprimé sa profonde inquiétude devant la probabilite d'un nouvel exode massif
de personnes fuyant le Kampuchea d&1ocratique et a invite instamment la commu
naute internationale ~ repondre gener\~usenient et rapidement aux demandes
d'assistance, presentees par le Comite international 'de la Croix-Rouge, le Fonds
des Nations Unies pour l'enfance et le Gouvernement thaïlandais;

Aréaffirmé la néoessité d'une approche universellement humanitaire à l'égard des
problèmes de réfligié's;

A demandé la participation la plus large possible de la communauté internationale
pour répondre aux besoins en expansion, et a réàffirmé sa conviotion que ~la

responsabilité de trouver des solu tions aux probJ:èmes des réfugiés devait être
plus équitablement partagée par la communàuté internationale;

A pris note avec satisraction du fait que les programmes d'assistance du RCR à
l'intention des réfugiés étaient poursuivis énergiquement dans le monde entier;

S'est félicité d'une déclaration du Haut Commissaire selon laquelle la portée
et la forme de l'assistance que le RCR devait fournir sur leè divers continents
et dans les diverses régions du monde étaient c.onstamment à l'étude, de façon que
'le RCR puisse à tout moment répondre le plus efficacement possible aux besoins
particuliers des réfugiés où qu'ils se trouvent.

"

1) A accueilli avec satisfaction la suggestion tendant à ce que le Haut Commissaire
sollicite périodiquement l ',avis des membres du Comité exécutif, entre les sessions
annuelles de celui-ci et engage ainsi avec eux un dialogue portant soit sur des
problèmes g~néraux d'administration, de finances ou de gestion, soit sur des
problèmes d'intérêt particulier pour des groupes de pays, par exemple de la
région africaine.·'~

B
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a)

b)

0)

A pris note avec intérêt des déclarations faites au nom de l'Organisation de
l'unité afrioaine, ainsi que par les observateurs de l'Arrican National Congress
of South Arrica, du Pan Arricanist Congress of Azania, de la South l'lest Arrica
People' s Organiza'tion, de la Zimbab\'re African N'ational Union et de la Zimbab\.,e
~\frican People's Union;

S'est vivement félicité des conolusions et réalisations de la Conférenoe sur la
situation des réfugiés en Afrique, tenue :ciu 7 au 17 mai 1979 à Arusha, dans la
République-Unie de Tanzanie, sous les c~uspices de l'Organisation de l'unité
africaine, de Ip. Commission économique pour l'Afrique et du HCR, notamment en
oe qui ooncerne le droit d'asile e:t; de non-refoulement, les droits et obligations
des réfugiés dans les pays d'asile et la nécessité d'élaborer soigneusement
des programmes d'assistance complets à l'intention des réfugiés et de leur assurer
le soutien maximum;

A prié le Haut Commissaire de poursuivre ses efforts pour répondre aux besoins
des réfugiés en Afrique et, à cet effet, a fait appel à la communauté internationale
pour qu'elle relève le niveau de ses contributions et de son soutien a.u HCR,
et plus spécialement :

- 11 -
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i)

li)

ili)

A pl'i'é instamment tous les gouvernementà ë;llnsi que les organisations
intergouvern"Elentales et non gouvernementales de oontribuer généreusement
à répondrl'l aux besoins oroissants des Etats de première ligne et d'autres
Etats dus à l'afflux continu de' réfugiés de Namibie, d'Afrique du' SIld
et du .Zimbabwe, et a déploré les attaquesdirigees contre les zones
d'installation' de ~éfugiés dans-les p~ d'asile;

A noté avec inquiétude la situation oritique de grl)upes. nombre1.1X de
réfugiés et de personnes déplacées qui ont besoin d'une' importante
assistanoe au Soudan, en OUganda et au Zaïre, et a invité instamment
la ooIlllllt1tlauté internationale à seoonder généreusement les efforts du
Haut Commissaire visant à apporter à ces groupes l'assistanoe voulue;

Afélioité le Haut Commissaire de.l'assistance humanitaire qu'il assure
dans la Corne de l'Afrique (Djibouti, Ethiopie et Somalie) et l'.a prié
de oontinuer à intensifier l'assistanoe aux réf'ugiés et aux personnes
déplacées dans la région; .

iv)

le

a)

b)

0)

d)

e)

.1')

g)

A noté avec satisfaotion le mouvement de rapatriement des AngOlais, des
Ougandais et des Zaïrois regagnant'leurs foyers ainsi que la demande
d'assistanoe du Gouvernement de la Guinée équatoriale en vue du rap&.
triement librement oonsenti de ses ressortissants, compte tenu de
l'évolution de la situation dans le pays;

. C
S'est·félioité de l'initiative prise par le Haut Commissaire de tenir, en
'déoembre 1978, une Réunion consultative .des gouvernements intéressés au
sujet des réfugiés et des personnes déplacées en Asie du Sud-Est;

S'est vivement félicité des résultats concrets obtenus à la sui.te de la Réunion
sur les :ré1'ugiés et les personnes déplacées en Asie du SIld-Est, organisée à.
Genève les 20 et 21 juillet par le Secrétaire général de l'organisation des
Nations Unies;

A adressé un appel~gent'aux gouvernoments pour qu'ils accordent au moins
l'asile temporaire aux personnes cherchant refuge en attendant que d'autres
solutions soient trouvées à leur intention;

S'est félicité 'du nombre accru d'offres de réinstallation et du rythme acoéléré
des mouvements en direction de pays de réinstallation permallen~e;

A note avec inqui~tude .que le nombre de cas encore pendants dans les paoys
d'asile temporai·re.et l'afflux continu de réfugiés d'Indochine appelaient de
nouveaux efforts intensifiés pour trouver des solutions durables par l'instal
lation sur place, la réinstallation dans des pays tiers et le rapatriement
librement consenti;

A invité instamment tous les gouvernements à offrir des possibilités supplé
mentaires de solutions dur.ables;

S'est félicité des mesures prises par le Haut Commiss~re pour faciliter le
rapatri(~ment des réfugiés birmans du Bangladesh ainsi que des mesures d'assis
tance appliquées en vue de la réintégration des rapatriés dans leur pays
d'origine.
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III. PROTECTION INTERNATIONALE

(Point 4 de l'ordre du jour)

44. Présentant la Note sur la protection internati.onale (A/AC.96/567). le
Directeur de la prot~.Q1!ion a décl~é que le rôle du Haut Commissariat n'était
pas seulement d'assurer la protection internationale des réfugié s : il lui fallait
aussi faire respecter l'inviolabilité des principes de caractère universel établis
d~s le domaine de la protection. internationale.

45. Il a ajouté qu'en raison des divers faits nouveaux inquiétants mentionnés dans
le document,il incombait à la communauté internationale de réaffirmer les prinoipes
établis dans le domaine humanitaire pour assurer la proteotion des réfugiés et des
personnes en quête d'asile - notamment le principe de non-refoulement et le principe
selon lequel l'asile, temporaire au moins, ne saurait en aucun cas être refusé si
les personnes cherchant asile devaient de ce fait se trouver exposées à un danger.
Les Etats devraient adhérer d'urgence à la Convention de 1951 et au Protocole de
1967 relatifs au statut des rêfqgiês et confirmer ainsi leur QcceptatioD des
principes appli~ables au ~r~tement des réfugiés. Il convenait de noter .@e ].a.

Convention ne définissait .R8$ de statut 'prin;Légiés pour les réfugi~s Mis énonçait
des normes minimales en la matière. Elle définiss!\-ij; aussi les obligati9.ns des
réfugiés et prenait dûment en considération les intérêts des parties contractantes
touchant l'ordre public et ~a sécuritE.

46. Il fallait également adopter des mesures pour assurer, au niveau national,
l'applioation effective de la Convention et du Protocole. Des progrès sensibles
avaient certes été accomplis; mais certains Etats, parties à la Convention depuis
assez longtemps, considéraient que les droits des réfugiés et des personnes en quête
d'asile étaient suffisamment garantis par la législation ou les pratiques adminis
tratives nationales en vigueur et que des mesures d'application déterminées,
régissant par exemple les procédures relatives à la détermination du statut de
réfugié, ne sr imposaient pas. Cependant, malgré l' atti tude généralement libérale
observée par ces pays, il arrivait parfois que de vrais réfugiés soient exposés au
danger de se voir refoulés vers leur pays d'origine par les autori tés frontalières
ou des autorités subalternes. Pareilles situations risqueraient moins de se produire
s'il existait, dans le pays en question, des règles officielles pour la détermination
du statut de réfugié.

47. L'encouragement au rapatriement librement consenti était l'une des principales
fonctions du Haut Commissariat et plusieurs grandes opérations de rapatriement
librement consenti avaient récemment été entreprises ou menées à bien. Au cours
d'un récent voyage dans la région, le Directeur de la protection avait examiné,
avec les autorités des deux pays concernés, la possibilité d'arrangements concernant
le rapatriement librement consenti de ressortissants de la République démocratique
populaire lao réfugiés en Thaïlande.

48. Pour que la protection internationale soit pleinement assurée, il fallait
aussi que l'opinion dans les milieux officiels et intellectuels y soit favorable.
Aussi le Haut Commissariat avait-il établi des liens de coopération avec diverses
organisations gouvernementales et non gouvernementales ainsi qu'avec des établis
sements universitaires s'intéressant de près aux problèmes humanitaires.
D'excellents liens de coopération existaient avec le Conseil de l'Europe et
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l'OUA. Des efforts de promotion analogues seraient entrepris dans d'autres régions 9

notamment en Asie, au Moyen-Orient et sur le continent américain.

49. Au cours de la discussion qui a suivi, ainsi qu'au cours du debat géneral,
un certain nombre de représentants ont mis l'accent sur le caractère absolu des
principes établis pour la protection des réfugiés et se sont déclarés preoccupés
par le fait que ces principes n'avaient pas toujours été respectés dans différentes
régions du monde.

50. On a évoqué les problèmes particuliers posés par l'arrivee massive de personnes
en quête d'asile et plusieurs représentants en ont souligne l'importance. Au nom
de la solidarité internationale et du principe du parta~e des charges, de telles
situations appelaient des mesures immédiates et efficaces en faveur des pays de
premier asile. On a généralement estimé, cependant, que les arrangements de partage
des charges n'étaient pas une condition préalable au respect des principes inter
nationaux établis p~ur la protection des réfugiés et des personnes en quête d'asile.

51. On a été d' avis que la notion de "refuge temporaire" revêtait une importance
particulière dans les cas d'arrivées massives de personnes en quête d'asile.
Un représentant a toutefois souligné que cette notion n'impliquait pas que les
personnes en quête d'asile pouvaient ensuite être refoulées vers leurs pays d'origine,
mais qu'il fallait y voir un signal adressé à la communauté internationale pour
signifier que des arrangements de partage des charges s'imposaient. Selon un autre
représentant, la notion de refuge temporaire était difficile à définir en termes
juridiques et il convenait de la renvoy~r pour nouvel examen au Sous-Comité plénier
sur la protection internationale.

52. On a évoqué la situation précaire des personnes en quête d'asile ayant quitté
leur pays d'origine par bateau. Un représentant a déclaré que des instructions
précises avaient été données aux commandants de navires naviBuant sous le pavillon
de son pays pour qu'ils acceptent de prendre à leur bord des personnes en quête
d'asile qui se trouvaient dans une situation désespérée. Un grand nombre de
personnes en quête d'asile avaient ainsi été secourues et débarquées moyennant
l'engagement pris par son gouvernement, en coopération avec le RCR, d'assurer leur
réinstallation. Un autre représentant a parlé du principe, largement admis, du
débarquement au "premier port d'escale prévu". Conformement à ce principe, les
personnes en quête d'asile recueillies en haute mer devaient y être débarquées,
moyennant des garanties de réinstallation, le cas échéant.

53. Quant à la question de savoir à quel pays il incombait d'examiner la demande
d'asile d'un réfugié isolé, deux représentants ont estime que, pour arriver à des
solutions efficaces, il fallait commencer par étudier les possibilités offertes sur
le plan régional.

54. On a cité à cet égard les solutions trouvées par le Conseil de l'Europe. Des
efforts analogues entrepris par l'OUA avaient conduit à l'adoption, en 1969, de
la Convention de l'OUA régissant les aspects propres aux problèmes des réfugiés en
Afrique et, plus récemment, à l'organisation de la Conference panafricaine sur la
situation des réfugiés en Afrique, qui s'était tenue à Arusha (République-Unie
de Tanzanie) du 7 au 17 mai 1979, lors de laquelle l'applicabilité des principes
fondamentaux relatifs à la protection des réfugiés dans le contexte africain avait
été réaffirmée. Les travaux de la Conférence devaient être considéres comme une
contribution importante à l'amélioration de la situation juridique des réfugies en
Afrique et comme lli1 exemple ~ suivre dans d'autres régions.
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55. On a estimé que d'~utres, Etats devraient adhérer d'urgenoe à la Convention de 1951
et au Protooole de 1961. Un certain nombre de représentants ont informé le Comité que
leurs gouvernements respectifs avaient pris ou envisageaient de prendre des mesures
en vue d'y adhérer ou de retirer certaines réserves.

56. Un représentant a déclaré que la Convention et le ~otccole étaient des instruments
universels qui énonçaient des principes applicables à l'ensemble de la,oommunauté
international.e et que, à son avis, certaines des normes qui y étaient définies avaient
peut-être déjà pris un caractère normatif indépendant.

51. On a reconnu aussi la nëcessité d'adopter des mesures appropriées pour assurer
l'application, au niveau national, de la Convention et du Protocole. Plusieurs repré
sentants ont informé le Comité des diverses mesures adoptées ou envisagées dans leurs'
pays respectifs pour en assurer l'application effective.

58. Un représentant a estimé que le RCR avait un rôle important de Conseiller à jouer
auprès des gouvernements au sujet des mesures à prendre pour faire appliquer les dispo
sitions de la Convention de 1951 et du Protocole de 1961. En outre, le RCR pourrait
oollaborer étroitement avec les gouvernements à l'élaJoration d'une législation appli
cable aux réfugiés par la formulation de règles et la mise au point de pratiques e~ de
procédures 'à leur intention.

59. Un repré,entant a fait remarquer que relativement peu d'Etats avaient adhéré à
la Convention de 1961 sur la réduction des cas d'apatridie (A/CONF.9/15). Il serait
dans l'intérêt des réfugiés apatrides que d'autres Etats décident d'y adhérer.

60. Un représentant a informé le Comité que les autorités de son pays avaient délivré
environ 20 000 documents de voyage, assortis d'une clause de retour, au titre de la
Convention de 1951 en vue de faciliter le mouvement des réfugiés ,à l'étranger. Un autre
représentant a souligné que la délivrance de documents de voyage, assortis d'une clause
de retour, au titre de la Coùvention de 1951 était importante pour les étudiants
réfugiés qui souhaitaient poursuivre leurs études.

61. Il a été reconnu que le rapatriement librement consenti offrait la meilleure
solution aux problèmes des réfugiés et l'on a évoqué plusieurs grandes opérations
de rapatriement entreprises ou menées à bien au cours des derniers mois. Un 'obser
vateur a mentionné l'action humanitair~ menée par son pays en vue ,de faciliter le
regroupement des familles de réfugiés séparées.

62. Un représentant a estimé qu'il fallait replacer les problèmes de la protection
internationale dans leur contexte propre et concilier, dans ce domaine, idéalisme et
réalisme. D'autre part, la meilleurè garantie de la prote'ction serait de s'interroger
davantage sur les causes des problèmes des réfugiés. Ce point de vue a été partagé par
un au,tre représentant et par un observateur, lequel a exprimé l'espoir que le Comité
exécutif tiendrait compte des facteurs spéciaux et politiques ainsi que des exigences
de la sécurité dans l'application du principe de la protection internationale. Il éta5.t
important, à cet égard, d'éviter que les pays de premier refuge ne restent aux prises
avec des problèmes insolubles, comme l'avait souligné le Ha~t Commissaire dans sa
déclaration de clôture devant la Réunion consultative des gouvernements intéressés
au sujet des réfugiés et des personnes déplacées en Asie du Sud-Est (HCR!CSEA!5).
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6;. Deux représentants et un observateuJ:' ont évoqué les attaques inhumaines perpétrées
réoemment contre des oamps de réfugiés en Afrique australe, à la suite desquelles de
nombreux réfugiés, y compris des femmes et"des enfants, avaient été grièvement;blessés
ou, avaient perdu la vie. Il a été unanimement reconnu qu'il fallait sévèrement condamner
oe~ attaqùes et pr3ndre les mesures voulued pour protéger les réfugiés contr~ parei~le

éventualité et pour venir en aide aux victimes.

64. Un représentant a déclaré que, oonformément à la résolution ;3/165 de l'Assemblée
générale, en date du 20 décembre 1978, les personnes contraintes de quitter l'Afrique
du Sud paroe qu'elles refusent, par objectiv.l d.a conscience, de contriOuer à l"'appli
oation de l'apartheid en servant dans des forces armées ou dans la police,pourraient
se voir aocorder l'asile âans son paya.

65. Un observateur a évoqué les difficultés que rencontraient les Zimbabwéens pour
faire reoonna!tre leur statut de réfugiés et obtenir des documents de voyag~ ainsi que
des permis de séjour et de travail.

66. On s'est acoordé à reconna!tre qu'il était important de diffuser, les principes
régissant les droits des réfugiés comme moyen de renforcer la protection internationale.
On a dans l'ensemble approuvé l'idée que la diffusion du droit des réfugiés pourrait
utilement @tre poursuivie dans le 'cadre de séminaires régionaux, et le plan d'action
fUture exposé dans le document A/AO.96/INF.159 ~ rencon:tré l'agrément général.

61. Ur.. représentant a· fai t valoir que ce n'était pas seulement le HOR, mais aussi les
autorités nationales, qui devraient s'occuper de la diffusion de la législation rela
tive aux réfugiés, de façon à faire en sorte que les administrateurs subalternes et
les serv'ices frontaliers soient dûment mis au courant de la situation spéciale des
réfugiés et des personnes en quête d'asile.

68. Un oertain nombre de représentants se sont félicités que le HOR ait publié
réoemment l'ensemble des instruments internationaux relatifs aux réfugiés et ils ont
exprimé l'espoir que ce recueil paraîtrait, en temps opportun, dans d'autres langues.
On s'est félicité aussi de la publication récente du, Guide des procédures et'critères
à appliquer pour déterminer le statut de réfugié. Plusieurs représentants ont fait
savoir que, bien qu'essentiellement d'accord sur le cvntenu du Guide, leurs gouver
nements aimeraient formuler quelques observations constructives. le Directeu~ de la
protection a indiqué 'que le Guide serait officiellement soumis aux gouvernements pour
observations et discussion.

69. On a reconnu l'importance du travail du Sous-Comité plénier sur la protection
internationale et l'on a adopté à l'unanimité le rapport de sa troisième réunion,
tenue avant l'ouverture de la session du Comité exécutif. Plusieurs représentants ont
estimé qu'il y aurait intérêt à réunir en un recueil les conclusions que le Sous-Cn~ité

avait adoptées lors de ses précédentes réunions et que1e Comité exécutif avait
entérinées.

10. Touchant l'ordre du jour de la prochaine réunion du Sous-Comité, un participant
a suggéré d'y inscri~e 'la question de l'extradition de réfugiés. On a suggéré aussi
de demander au Sous~C6mité d'~xaminer la question des mesures d'expulsion prises à
l'enoontre de réfugiés délinquants. Plusieurs représentants ont été d'avis qu'il
conviendrait d'examiner, en temps opportun, la question de l'évaluation de la suite
donnée aux reéommandations antérieures du Sous-Comité.
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Cono1usions du Comité

71. A l'1ssue du débat, le Comité a ado~té 1es'oono1usions oi-après, qUi oomprennent
celles dont le Sous-Comité plénier sur la pràtection internationale a reoommandé
l'adoption :

". ~-! .•"iIhr--.p\&$&()

A noté avec satisfaction les travaux du Sous-Comité plénier sur la protection
internation~le, qui se sont révélés être d'une grande valeur pratique pour
le Haut Commissariat dans les efforts qu'il déploie pour a~corder une
protection internationale aux réfugiés;

A noté avec préoccupation que des réfugiés avaient été repoussés à la frontière
ou renvoyés vers des territoires où ils avaient des raisons de craindre la
persécution, au mépris du princip~ du non-refoulement, et que des réfugiés
arrivant par mer s'étaient vu refuser l'asile, même temporaire, ce qui suait
mis leur vie en danger, et avaient dans bien des cas péri en. haute mer;

c)

b)

72. Le Comité exécutif

1) Principes généraux

a) A réitéré l'importance fondamentale de la fonction de protection interna
tionale qui est exercée par le Haut Commissaire des Nations Unies pour les
réfugiés et des principes établis dans ce domaine, auxquelsil ne peut être
dérogé;

·e.

d) A demandé instamment à tous les Etats de veiner à ce que les commandants
de navires battant leur pavillon observent scrupuleusement les règles établies
co~cernant le sauvetage en mer et prennent toutes les mesures nécessaires
pour sauver les réfugiés et les personnes déplacées ayant quitté leur pays
d'origine par bateau pour chercher asile et se trouvant en détresse en mer;

e) A sévèrement condamné les attaques. inhumaines iancées récemment contre des
camps de réfugiés en Afrique australe qui ont provoqué la mort de nombreux
réfugiés, y compris de femmes et d'enfants et ont fait que d'autres sont
désormais atteints d'incapacité permanente, et a exprimé l'espoir qùe les
mesures nécessaires seraient prises pour protéger les réfugiés contre ces
attaques et pour aider les victimes;

é

f) A estimé qu'il était urgent que d'autres Etats adhèrent à la Convention de 195i
et au Protocole de 1967 et que les Etats déjà parties à ces instruments
prennent, s'ils ne l'avaient déjà fait, des mesures appropriées pour appliquer
les dispositions concernant en particulier la procp.dure de détermination du
statut de réfugié;

g) A pris acte avec une vive satisfaction des travaux de la Conférence sur la
situation des réfugiés en Afrique, qui s'est tenue à Arusha (République-Unie
de Tanzanie) du T. au 17 avril 1979, travaux qui, à son avis, devraient
apporter une importante contribution à la protection des réfugiés en Afrique;

- 11-
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A estimé que les:Etats devraient s'inspirer des oonsidérations ci-après:

Les décisions des Etats touchant'Poctroi de l'asile sont'pri,ses sans discri
mination fondée sur la"race, la rèligion, l'opinion politique, la nationalité
ou 'le pays d'origine;

Dans l'intGrêt du regroupement des familles et pour des raisons humanitaires,
les Etats doivent faciliter l'admission sur leur territoire au moins du
conjoint et des enfants mineurs ou à' charge de toutè pèrsonne qui s'est vu
accorder temporairement refùge ou qui a obtenu l'asile Q~able;

Les Etats doivent tout mettre en oeuvre pour accorder l'asile aux personnes
qui le demandent de bonne foi.

Toute mesure par laquelle un réfugié est obligé de regagner un pays ou par
laquelle il est renvoyé dans un pays où il a dès raisons de craindre la persé
cution oonstitue une violation grave du principe reconnu du non-refoulement;

Tous les Etats côtiers' ont l'obligation humanitaire de_ permett;t'e aux navires
en détresse de chercher refuge dans leurs eaux et d'accorder l'asile ou tout
au moins un refuge provisoire aux personnes à bord qui souhaitent chercher
asiie;

A reoonnu, qu~ la' dU'fusion des principes du d:r;oit des' réfugiés peut oontribuer
dtune manière ~portante 'à aocroître l'efficaoité de la proteotion inter
nationale, et noté avec satisfaction les efforts entrepris par le Haut
Commissariat dans ce domaine, ainsi qu'il èst indiqué dans le
document A/AC.96/INF.159;

i)

d)

e)

a)

b)

c)

Principes généraux

A exprimé le vpeu d'être tenu régulièxement informé des activités du Hau~

Co_ssariat ,et des problèmes qui se yosent dans le domaine de la proteotion
internationale.

2) Réfugiés sans pays d'asile

Cas d'afflux massif, de personnes en guête d'asile

f) Èn cas d'afflux massif de personnes en quête d'asile, ces personnes doivent
toujours sè voir aocorder refuge, au moins temporairement. Les Etats qui,
du fait de 'leur situation géographique ou pour toute autre raison, ont à
faire facè, à un afflux massif de telles personnes doivent~ selon les besoins
et à la demande de l'Etat concerné,recevoir une assistance immédiate des
autres Etats conformément au principe du partage équitable des charges.
Ces Etats doivent se mettre en rapport aussitôt que possible avec le Haut
Commissaria.t des Nations Unies pour les réfugiés de façon à faire en sorte
,que les personnes' intéressées soient pleinement protégées et reçoivent des
secours d'urgence et que des solutions durables soient recherohées à
leur intention;
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g) Les autrel;! Etate doive~t prendre lel3. mel3ures ,appropriées, .ind,ividuellemant,
conjointement ou ,:par l'entremise du·Haut.Conmiis~ariatdes Nati'onEl .Unies pour
les ~éfugiés ou d'autr~s ,Q~ganès ~terr~tiQnaux, .pour que la :ch~~.pesant

sur le pays de premier asile, soit .équitàblement p~ta,gée;

Cas des personnes cherchant asile à titre individuel

h) Un eUort doit être fait ,par l'adoption de critères commu,ns, ,pour· r;ésoudre
le problème de l'identification du pays responsable de l'examen.d'une demandé
d'asile. En élaborant ces critères, il convient d'observer les principes
ci-après f

ln

~) Les critère.s doivent permettre de déterminer de ~ere po~i~~ve le
pays auquel ii incombe d'examiner la demande d'asile et aux autorités
duquel la personne en quête d'asile doit pouvoir s'adresser;

ii)

sé-
Hi)

B

t

iv)

l-
hé

3,

v)

~.scritè:r.'es doiY,ent être propres ~ éviter les risques de désacco~\d

entre Etats sur le point de savoi~ auquel d'entre eux il inco~be

d'examiner la demande d'asile et'doivent tenir compte de la 'durée de
tout séjour d,e la personne ~n quête d'asile d.a.ns. d'autres payE! et .de la
natUJ:'ede oe séjour;

Il oonvient de tenir compte, dans toute la mesure possible, des
intentions de·l'intéressé touchant le pays où il souhaite demander
asÜ~;

Il convient de tenir compte du principe que l'asile ne doitp~ être
refusé uniquement pour le motif qu'il aurait pu être 'demandé à un autre
Etat • Cependant, s'il apparaît .qu'unE) personne.; avant de sollic~ ter
l'asile, a. déjà .établi des liens ou entretenu des. rappori1s. ,é.troïts avec
un autre Etat, il peut lui être demandé, s'il semble raisonnable et
équitable de le faire, d'adresser d'abord sa 'demande d'asile à cet
Etàt;

L'établissement des critères doit s'accompagner de 4ispositions
prévoyant des ,consultations ~égulières entre les gouve~~ementl;l intéressés
en vue de l'examen des cas'pour lesquels il n'a pas été trouvé de
aolution, ainsi ql,le,· le cas échéant , descons:ultations avec le Haut
Commissariat de~ Nations Uni~~'pour 'les réfugiés;

i)

j)

vi' Les accords ·pré:v:oyant le renvoi par les Etats des perso~es venues d'un
autrè Etat contractant et ayant pénétré irrégulièrement sur leur
territoire seront appliqués 'aux personnes en quête ·d'asile compte dûment
tenu 'de leur situation particulière;

Un délai limite peut être imposé aux personnes en quêted'asüe pour soumettre
leur demanqe, 'mais l'inobservation de cette condition ou de toute autre forma
lité ne doit. pa~ avo,ir. pour ·conséquence le refus d i ex~en de la demande;

Conformément à la recommandation adoptée par le Comité exécuti~ à sa vingt
huitième session)il, lorsqu'une personne en quête d'asile- s' adresse en premier
lieu aux autorites à la frontière, ces autorit~s ne doivent pas rejeter sa
aemande sans en r~f~rer aux autorités centrales;

4/ Documents officiels de l'Assembl~e ~n~rale

SuppI~ment No l2A A!32/l2/Add.l), par. 53, alin.
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k) Lôrsqu'un réfugié qui a déjà obtenu l'asile dans un p~s demande l'asile
dans un autre p~s en invoquant le motif qu'il a des'raisons impérieuses
de quitter le pays d'asile où il se trouve parce qu'il craint la persécution
ou parce que sa sécurité personnelle ou sa liberté sont en danger, les
autorités du seoond pays doivent considérer sa demande d'asile avec
bienveillanoe;

1) Les Etats doivent envisager avec bienveillance a. 'abcepter, à la demande
du Haut èommissariat des Nations Unies pour les 'réfugiés, un 'nombre limité
de réfugiés qui ne peuvent trouver asile dans aucun pays;

m) Les Etats doivent s'attacher spécialement à éviter les situations où un
réfugié perd son droit de résider dans.le pays où il a trouvé asile ou d'y
retourner s~s avoir acquis la possibilité d'établir sa résidence dans un
p~s autre que l'un de ceux où il peut avoir des raisons de craindre la
perséoution;

n) Conformément à l'objectif visé aux paragraphes 6 à 11 de l'annexe à la
Convention de 1951, les Etats doivent continuer de proroger la validité des
documents dl:! voyage du réfugié ou renouveler ces documents jusqu'à ce que
l'intéressé 'ait établi légalement sa résidenoe sur le territoire d'un autre
Etat. Cette pratique devrait, dans la mesure du possible, s'étendre aux
ré:fugiés titulaires d'un document de voyage autre que celui qui est prévu
par la Convention de 1951.
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(point 6 de l'ordre du jour)

73. En présentant son Rapport sur les activités d'assistance du HCR en 1978-1979
et le projet de budget-programme pour 1980 financés sur les fonds constitues
au moyen de contributions volontaires (A/AC.96/564 et Corr.l et Add.l)~

le Directeur de l'assistance a souligné le relèvement continu du coût de ces
activites~ Les programmes Benéraux. aux fins desquels le montant des propositions
rAvisées pour 1979 était de 177,6 millions de dollars, représenterait en 1980,
d'après les propositions initiales, une dépense de 233,8 millions de dollars. Cette
au~nentation des coûts etait due à l'accroissement du nombre de personnes relevant
du Haut Ccmmissaire, et s'il était satisfaisant de pouvoir faire état de situations
où des solutions durables avaient été trouvées, il fallait cependant reconnaître
que le nombre de personnes ayant encore besoin d'assistance augmentait à un rythme
plus rapide que le nombre de celles pour lesquelles des solutions pouvaient être
trouvées.

74. La somme d'environ 50 millions de dollars proposée pour 1980 au titre des
progranMes généraux en Afrique représentait une augmentation sensible par rapport
au chiffre des années précédentes et traduisait le fait que l'Afrique continuait
d'être, de tous les continents, celui qui abritait le plus grand nombre de
réfugiés. Le Directeur de l'assistance se félicitait de pouvoir rendre compte
du cas des Zairois rapatriés d'Angola ainsi que des espoirs de rapatriement de
refugiés vers l'Ouganda et la Guinée équatoriale~ on s'apprêtait aussi à
orBaniser le retour des Angolais du Zaire. Pourtant les problèmes dans la Corne
de l'Afrique et au Zimbabwe restaient graves.

75. En Amérique latine, les principales activités d'assistance intéressaient les
NicaraBuayens, qu'il s'agisse de ceux qui regagnaient leur pays ou de ceux qui
l'avaient quitté récemment. Le Directeur a exprimé l'espoir que l'appel récent
du Haut Commissaire en vue de l'adoption de mesures d'assistance immédiate aux
ressortissants rapatriés serait entendu.

76. Le Directeur de l'assistance a ensuite évoque l'augmentation sensible des
crédits au titre des prograwmes généraux en Asie pour 1980. Il a fait ressortir
que~ comme pour d'autres régions, ces programmes répondaient aux besoins essentiels
des refugies et tenaient compte des autres contributions, bilatérales ou multi
latérales,dont on avait connaissance. Ils comprenaient aussi les nouveaux
programmes à l'intention de la Chine et du Pmeistan. Le Directeur a apporté des
precisions concernant les dépenses afférentes aux activités en Indochine et a
ajouté que, compte tenu des offres de réinstallation reçues de divers pays en
développement, le fonds pour des solutions durables propose offrirait un moyen de
finffi1cement complementaire utile.

77. Des crédits étaient également nécessaires pour les centres d'acheminement des
réfugiés en Asie du Sud-Est, dont les deux premiers allaient devenir opérationnels
~ la fin de 1979. Des entretiens étaient en cours avec les autorités lao et
thailandaise touchant les possibilités de rapatriement librement consenti de
réfugies lao et leur réintégration ultérieure.

78. Certains. pays d'Europe continuaient de jouer un rôle important dans le
domaine de la réinstallation, notamment à l'intention de personnes originaires
de la Peninsule indochinoise. D'autres, en particulier l'Espagne et le Portugal,
avaient 8 faire face à des groupes de plus en plus nombreux de personnes en quête
d'asile, originaires soit d'Europe, soit d'autres continents.
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79. Le Direoteur de lIassistanoe a poursuivi en indiouant oue le RCR s'attaohait
oonstamme.nt 'à la gestion méthodiQue des programmes. Néanmoins, il 'Ele trouvait en
diffioulté à oet égard lorsC'ue les fonds disponibles au début de l'exeroioe
finanoier étaientinsurrisants. Il a souligné la néoessité pour les donateurs de
verser tôt leurs oontributions. A propos du syat'ème de gestion des projets, il a
exprimé l'espoir au'aveo la ooopération des partenaires d'exéoution, o@. système
pourrait s'étendre à tous les programmes pour 1980.

80. En Qonolusinn, le Direoteur de l'assistance a rendu un ohaleureux hommage aux
orga.n1l:1mesdeEl .Nations Unies et aux organisations intergouvernementales et non
gouvernementalas pour leur coopération étroite, sans"laouelle la majorité des
programmes du HOR ne pourraient pas être exécutés.

81. Le 'Direoteur de l'administra.tion et de la gestion, se référant aux aspects
administratifs des aotivit~s d'assistance du RCR, a noté le rôle important du
Comité consultatif pour les ~uestions admi~istratives et'budgétaires, dont les
observations étaient soumises au Comité (A/AC.96/570). En apportant des indications
sur les diverses sources de financement ~ le Directeur a appelé l'ai;tention sur un
document d'information traitant des difficultés que connaît le HCR pour transférer
des postes du compte des fonds constitués au moyen de contributions volontaires
au budget ordinaire.

82. A propos des estimations des dépenses d'administration au titre des Programmes
généraux, le Directeur a apporté ouel{1ues préoisions sur les chiffres globaux.
L'augmentation des crédits demandés pour 1979 représentài~~,8 %de l'objectif total
révisé, et, pour 1980, le pourcentage préVû était de 6,4. Le,ohiffre révisé au
titre des ~ogr.ammes spéciaux pour i979 tenait compte de neuf opérations spéoiales,
alors oue l'estimation pour 1980 prevoyait ~uatre opérations spéciales, les besoins
pour deux autres étant aotuellement en cours d'évaluation. Les nouveaux postes
pour 1979 étaient au nombre de 138, et pour 1980'une nouvelle augmentation nett~

de 14 postes était prévue. Plus de 60 %de tous les nouveaux postes étaient
destinés auX bureaux extérieurs.

83. Le Direoteur a ensuite indioué certaines des raisons expliouant l'expansion
des besoins eh personnel du RCR et comment oes besoins pourraient le' mieux être
satisfaits. Le statu1i exigeait Clue le RCR reorute du personnel dévoué à sa cause.
Les principes régissant le reorutement de fonotionnaires internatiGnaux indépendants
devaient, bien entendu, être respectés. Du personnel de très haut oalibre était
néèessaire et, sous réserve des disponibilités, il devait être reoruté compte tenu
de considérations telles oue la répartition géographil"ue la plus large,
l'expérienoe et le sexe.

84. Le Direcl;eur a également informé le Comité Clue le RCR accordait une attention
partioulière à la C'uestion de la formation. Il a mentionné la lourde charge de
travail imposée au personnel, l'importance du déroulement de la oarrière et la
nécessité d'améliorer et de normaliser les oonditions·de service hors siège.

85. Il fallait espérer oue, dans les régions en développement, un plus grand
nombre de gouvernementB se verraient en mesure de proposer des candidats à des
postes a·'administrateu:ll:'s aux~liaires. Le RCR espérait aussi pouvoir faire appel
plus largement au Prog:r:amme des Volontaires des Nations Un:j.es et aux ressources en
personnel des organismes gouvernementaux et non gouvernementaux.
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86. Le ~~rec~eur ~ qit ~ue le HCR se rendait oompte de là néoessité 'd'adapter
et de renforcer ses structures et sespràtioues et. ~ '·ignorait PÇLS' oue la 'solu"Gion
consistait en partie àfàire plus largement appel aux ressouroasàppropriées
disponibles' d1'tnsd·t 'autres 'secteurs. des organismes des..l~atio~s :l]nies, SlÙ)sinu' à.
des co~sultants,: ~t'à adopter des' instruments de gestion mddernes~ .LS
Haut Commissariat poursuivait l'étude de l'application éventuelle des méthodes de
traitement électroni~ue de l'information.

81. A propos des dii'fieul tél;! mentionnées par le Directeur de l'administrat.ion .e,t
de la gestion 'touchant le transfert de pdstes au budgetor.dinaire 'de l'Organisation
des Nations Unies, un représentant a dit outil importait~ue les règlements des
Nations Unies soient appli('lués avec la souplesse voulue. Il a exprimé l'avis oue
toutes les dépenses oùi pouvaient normalement être prises 'en charge par le 'budge'j;.
ordinaire devraient l'être au plus tôt, de façon (1ue [es forids constitués.au moyen
de contributions vol'ontaires servent. n~ns toute la mesure du possible à
l'assistance.

88. Les représentants et observateurs ont saisi l'occasion d'exprimer, comme ils
l'avaient fait lors du débat 'général, leur gratitude au Haut Commissaire et à
ses collaborateurs'pour leurs efforts inlassables en faveur dee réfugiés et des
personnes déplacées bénéficiant des p~ogrammes du HCR. Ils ont adressé en même
temps leurs remerèiements aux œivers organismes des Nations Unies et aux organi
sations intergouvernementales et bénévoles ~ui, eux aussi, jouaient un rôle
essentiel, .soit pas l'entremise du Haut Commissaire, soit sur le pl~nb~latéralf
dans l'action humanitaire menée par la communauté internationale en faveur 'des
personnes en détresse relevant du Haut Commissariat. Les orateurs ont une foia
encore donné au Haut Commissaire l'assurance de leur soutien continu ·à·l'avenir.

89. Le représentant du Haroc a appelé l'attention sur le fait (lue les'mesures
d'assistance immédiate devaient avoir un caractère temporaire èt n.'être appliQuées
(lu'en attendant ('lue des solutions durables puissent être trouvée~ à·l'intention
des bénéficiaires. Il a été d'avis (1ue le Haut Commissaire, en recherchant ces
solutions, -devait consulter activement toutes les partie~' intéressées et nE! pas
hésiter à porter' à l'attention du Comité exécutif les obstacles Qu'il pouvl?-it
rencontrer sur son chemin, de façon à éclairer tous léS aspecte· d'une situat~on

donnée et à sauvegarder ainsi l'intégrité et la crédibilité du Haut Commissariat.

90. Lors de l'examen des programmes pour l'Afriaue, divers .orateurs ont mentionné
une nouvelle- f~is: le fait ~ue les situations de réfugiés en Afri~ue, comparéés
à celles d'autres régions du monde, ne retenaient guère l'attention du public à
cause de la politioue traditionnelle d'hospitalité et de générosité pratiouée
sur tout le continent. Il était pourtant vrai ('ue les pays en développement,
en Afri~ue et ailleurs, ne pouvaient guère, vu leurs maigres ressources, se
permettre d"intégrer des populations supplémentaires sans l'assistance de la
communauté iriternationale. Nombre d'orateurs ont fait ressortir oueces pays
se ressentaient des contraintes sociales, économioues et politioues dues à la
présence de très nombreux réfugiés oui rivalisaient avec la population locale
pour profiter'des mêmes ressources de base et des'mêmes chances. I:J.. était,
selon eux, indispensable de fourhi~ à ces pays une assistance adéQuate' pour
ieur permettre de poursuivre leur politi('lue traditionnelle et ils ont demandé
instamment à la communauté internationale de 'fournir au Haut Commissaire les
moyens voulus à cet.effet.
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91. Les representants et observateurs de divers pays d'Afrique ont appele l'attention
du Comite sur certains chiffres ou autres faits qui s'etaient modifies depuis l'éla
boration des documents à l'étude et sur de nouvelles mesures d'assistance que les
autorites de leur pays avaient adoptees, ou comptaient adopter~ notamment dans le
domaine de l'integration sur place. Ils ont exprime l'espoir que le Haut Commissaire
examinerait avec bienveillance les besoins financiers additionnels en resultant.

92. L'observateur du Burundi a declare que son pays avait recemment adresse une
demande au HCR pour la creation d'un centre sanitaire et d'un complexe scolaire dans
la region où etaient concentres la plupart de ses 50 000 refugies recenses. Il a
demande qu'une telle assistance supplementaire soit incluse dans le cadre des
programmes generaux pour le Burundi. Plusieurs representants ont appuye cette
demande. Le Directeur de l'assistance a repondu que le HCR avait déjà pris contact
avec des donateurs éventuels et que la demande ferait l'objet d'une etude plus
approfondie.

93. Le Ministre de l'administration locale et du développement rural de la Somalie
a dit que son gouvernement savait gre au HCR de son assistance aux refugies en
Somalie, mais tenait à adresser un appel aux membres des organismes des Nations Unies,
aux organismes humanitaires et aux pays bienveillants pour qu'ils redoublent leurs
efforts à cet egard et augmentent leur assistance materielle et financière, compte
tenu de l'ampleur et de la gravité de la situation actuelle des réfugies en Somalie.

94. L'observateur de l'Ethiopie a fait observer que le rapatriement librement
consenti à des refugies offrait la solution la plus efficace et la plus durable au
problème des refugiés. Il a indique qu'en cooperation avec le HCR, le
Gouvernement éthiopien allait prochainement prendre les mesures voulues pour
rapatrier les réfugiés éthiopiens de bonne foi se trouvant à Djibouti,
et que l'Ethiopie était également résolue et disposée à cooperer avec tout
autre pa,ys en vue du rapatriement librement consenti de tous ses ressortissants.
Elle avait besoin à cet effet d'une assistance humanitaire généreuse. L'observateur
de llEthiopie a également demandé que les conventions internationales existantes
soient strictement respectées et a mentionné en particulier l'article III de la
Convention de l'OUA qui interdit aux r~fugiés d'attaquer tout Etat membre de l'OUA,
soit par l'usage des armes, soit par la presse ou la radio.

95. Le Directeur de l'assistance a déclare par la suite qu'il prenait note de ces
observations et a fourni des renseignements complémentaires selon que de besoin.

96. La représentante de l'Algérie~ rappelant les raisons pour lesquelles les
Sahraouis avaient cherché asile en Algerie, a déclaré qu'en vertu de l'article 6 B
du Statut du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés~ ces personnes étaient
des réfugiés et relevaient de la compétence du Haut Commissaire, et qu'elle se
devait d'attirer l'attention des membres du Comite sur leur cas~ pour des raisons
strictement humanitaires. Ces personnes~ qui se trouvaient dans une région très
aride où il n'y avait aucune végétation et très peu de points d'eau~ où elles avaient
peu de protection contre les éléments de la nature, étaient exposées à toutes sortes
de maladies et se trouvaient dans une situation critique. Etant donné le mandat du
Haut Commissariat, elle ne pouvait accepter qu'aucune provision ne soit faite pour
les besoins de ces réfugiés dans le cadre des programmes d'assistance pour 1980. De
plus, étant donné que c'était une situation pour laquelle une assistance speciale
avait eté accordée pendant les trois dernières années, elle etait d'avis qu'il serait
approprié qu'une assistance continue soit incluse à leur intention dans le cadre
des programmes généraux et non dans le cadre des programmes speciaux.

97. De plus, elle a demandé que la formulation du texte relatif aux refugiés
sahraouis soit révisée de façon appropriee pour se conformer à la presentation par p~ys
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des a.utres chapitres du document A/AC.96/564 et Corr.I. La représentante de l'Algérie a
indique qu'en attendant une reponse satisfaisante à sa demande, elle émettait des
reserves sur le rapport·d' activités, mais qu'elle n'en entraverait pas l'approbation
par le Comité.

98. La requête de la represen-cante de l'Algérie a été appuyée par plusieurs
représentants et observateurs.

99. Le représentant du Maroc a déploré que la mise en oeuvre des solutions durables
preconisées dans la décision adoptée par le Comité exécutif en 1976 51 n'ait reçu aucun
début d'application en dépit des appels des présidents des vingt-huitlème et vingt
neuvième sessions, du fait que le Haut Commissariat- s~'était'1heurté-sur~'ce~,plan>à url
manque total de coopération de la part des autorités algériennes. Il a ajouté que,
dans ses précédentes interventions, il avait apporté la preuve que les personnes de
toutes provenances en faveur desquelles une assistance était demandée par l'Algérie
n'étaient pas des réfugiés au sens des instruments internationaux et que dans leur
immense majorité elles ne provenaient pas du "Sahara atlantique". Le recensement
et l'authentification de l'origine des personnes réunies dans les camps de la région
de Tindouf avaient été décidés par le Secrétaire géneral de l'Organisation des
Nations Unies. Si cette opération de clarification avait été effectuee, la verite
aurait éclaté d'elle-même. Le représentant du Maroc a réitéré les engagements du
Gouvernement marocain d'accepter les garanties que le HCR pourrait demander pour que
les personnes originaires du "Sahara atlantique" qui auraient opté pour le retour
soient traitées dans le respect le plus total des dispositions de la Declaration
universelle des droits de l'homme et vivent dans la dignité et la liberté parmi les
leurs. Le rôle le plus utile du HCa était de promouvoir les solutions durables et
non de continuer à fournir indéfiniment une assistance.

100. La représentante de l'Algérie a rappelé que les solutions durables préconisées,
à savoir le regroupement des familles et le rapatriement volontaire, ne pourraient
se réaliser que lorsque la situation d'occupation du Sahara occidental aura pris fin.

101. Le représentant du Maroc a déclaré qu'il renonçait à son droit de réponse par
égard pour la Présidence et pour les membres du Comité.

102. L'observateur de Djibouti a lancé un appel urgent pour que des possibilites
d'accueil à l'étranger soient offertes, afin de seconder les autorités de Djibouti
dans la recherche de solutions durables à l'intention des réfugiés, lesquels repré
sentaient quelque 10 p. 100 de la population du pays. Il a remercié les pays qui
étaient déjà venus en aide à Djibouti, précisant que des réfugiés aussi nombreux
représentaient une charge intolérable pour ce jeune pays ayant accedé récemment à
l'indépendance.

103. Plusieurs orateurs ont appuyé la proposition de la représentante de l'Algérie
visant la création d'un comité consultatif qui conseillerait le Haut Commissaire sur
les situations existant en Afrique. Ils ont fait ressortir que cette proposition ne
devait en aucun cas être considérée comme une critique implicite à l'égard du Haut
Commissaire; toutefois, un tel organe serait à leur avis des plus utiles.

104. Les observateurs de la Zimbabwe African National Union et du Pan Africanist
Congress of Azania ont fait des déclarations dans lesquelles ils ont exprimf leurs
remerciements pour l'assistance aux réfugiés émanant du Haut Commissaire et de toutes
autres sources. Ils ont invité instamment la communauté internationale à continuer
de repondre aux besoins de ces personnes pendant que leurs mouvements luttaient pour
éliminer les causes profondes des problèmes de réfugiés en Afrique australe,
lesquelles résidaient dans les régimes racistes d'apartheid de la Rhodésie du Sud
et ne l'Afrique du Sud.

21 .Ibid., trente et unième session. Supplément No 12A (A/31/12/Add.l), par. il9,
Sect. B.
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105. D'autre.s. .r.eJ)rés.rmtants et o.b~erv~te~s o~t condamnp. les attaques axmées
lancé~s .oontre ·1,e6 ..CaIn.f:l.1;1 d,e .r.éfug;!.és par les :rorges de CjaS pa;ys, attaqu\3s qui nOlL
seulem~fit avaient provoqv.é III des.tl'Q.oi;ion de;bien.s e't i;l.vaiÈm~ souvehtco1it.é la vie.
à des. innocents,· mais ctu;i., au· surplus., !'ai:Saient ~a.vement obstacle. aux efforts
persistan~:déploYés. e.n faveur. aes réfuS:i.és concemé.s,

106. En lJe .qui' co~c;:erne les progral!llIles pour l'Aniérique centrale et l'Amérique
latine, on a rappelé que' l'év9~utron d!ensemble avait .été exposée ~ors du débat
généra~. Le Comité a entendu une décla;ration de l'observateur du Honduras
qui a precisé que la.I>.o:L.it~'q~ ..de s.on p~s à l'é,g~d des réfugiél? était
r~gi.e I>ar d~s pratigJ~.l;lS. 1l.umanitaires traditionnelles s ainsi qu'en témoignait
le traitem~I!..trél;lervé,par le Honduras aux Nicaragu~ens, alors même que
le Honduras n'était pas encore partie à la Convention de 1951 ni au
Protocole de 1967. L'orateur a remercié tous les organismes qui avaient secondé
son 'P~Vl? dans ses efforts pour porter secours aux infortunés qui -=n avaient besoin.

Dn
107. ,Le reJlI'~sen:liant du Nicaragua a exprimé, au' nom de son pays, .ses siJ;lcèree
reme:t'a:iem~ntspo~·~le.s.efforts que la communauté internationale avait· déployés
.anté;riegrEmlent. -en faveur ~s.réfugiés nica.;'agua;yens se trouvant dans des pays.
voisins, de m~me qu'en faveur de ceux qui avaient ensuite reg'agllé leur pays à la.
suite des événements récents.

i,

108. A propos aes· activitésd'\l'Haut Commi.ssai:r:e e?:l Asie, le Comité a emendu une
déclaration de l'observateur du ~gladesh concernant les progrès satisfaisants
accomplis dans deux situations intéressant son pays. L'observateur du Pakistan a
rem~rcié. le Ha,ut.',C9mmissaire de' sa ~épQnse rapide et efficace à :une demande
adressée pi;l.r. les aui;o;r;i tés pakistanaises ~. l'intention du groupe nombreux de
réf\1giés' attivés récemment dans son··pays.

.n.
109. Pasea..'1.t à la question de l'A.!3ie du ,Sud-Est, le ~eprés~tant des Etats-Unis a
.d.éel~~: .-qu'à la sui:f;ede la Réunion des Nations U~es tenue à Genève ~z:l Juillet 1979,
la situation s'êitait un peu améliorêie, sauf pour' certains aspects parti-
culiers concernant-le lCamPuchea: démocratique. L·'.0ra-teur.· a remerci~ tOütes les
~nces bénéyoles q~:'avaient coné6uru à éet effort et iJ. a a!h'essé des remer
ciements pàrticuliers'au CiME pour son· rôle dans l.es opérations de,réinstallation.
Néanmoihs$ Péffort de la comm\U'lauté internationale ne devait pas se relâcher. car
on risqua.i"t gt'âvement d'en revenir encoreà· tme situa.:tion de crise.

uo. Les Etats-Unis souhaitaient p8.1'ticulièremènt que des "résultats sqient obtenuS
concernant trois aspects de la situation en Asie du Sud-Est : ils souhaitaient que
les pays de premier asile continuent d! avoir l'assurance de.l' appui actif de la •
coIIllllÙ.tlauté internationaJ:e; que'des mesures continuent'd'être prises (notamment pour
combattre la. pira~e:rie) afin d'.assurer,la sécurité et le bien-être des' réfugiés.· de
la mer et leur débarquement 'au Premier port d'escale; enfin que des'mesures
appropriées soient adoptées à l'intention des personnes' du Xampuchea démocr~ti~le

franchissant la frontière de la Thaïlande, de m~me qu'à l'intention de celles qui
restaient au Kauipuchea démocratique; 'dé façon à :empêcher la .disparition d'un peuple
tout entier~ A cet·'égard.-, Itorateur·ademandé instamment que l'appui: voulu soit
accordé à l'opération de secours CfCll/FISE rééelllIÎ1ent entreprise. Il'a dit ensuite
que son 'pays eta.it. pr~t à 'faoiliter l'exécution du Progt'amme de départs organiSés
du Viet Nam et a estimé souhaitable que des fonctioffilaires des pays de réinstal
lation soient présents au Viet Nam. Ce programme permettrait certainement de
réduire le nombre des départs clandestins : toutefois il était indispensable que
les nations offrent à leur population des conditions de vie acceptables à l'intérieur
de leurs propres frontières.
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111. A.propos dà la situation au Kampuchea dém6c~~tigue, le représentant de la
Thl:\iland~ a info:èmé 'le:CoD+,ité que, d·€!pui.s qu'il avait pris la parole ~ors du débat
gén~ral, ;0000 autres personnes, dont ,bo~ nombre de malad~s et d"affamés, étâient
arrivé'esen Tha!lande. Lesaûtorités t!Ïailandaisesfaisaient ce qu'e~les pouvaient
conformément aux meilleures traditions humànitaires et l'orateur a exprimé l'espoir
que la co~un~uté internationale ~ai~tiendrait son assistance à un n~veau conforme
aux besoins, H'èomme elle l'avait' .i'idt par le ~assé, ce dont les autorités
thailandaises lui étaient profondément reconnaissantes.

112. Vers la ,f~n do 'la session, le représentant de la Thaï~ande ?st intervenu
à nouveau' pour dire qué' le nombre desnou'veaux venus était pa'ssé à ac 000 et que
d'autres përsonnes arrivaient encore. Il a exprimé au Haut CoIlÎmissaire la'gratitude
de son' gouvernement pour la célérité avec laquelle il avai,t déjà,'réagi devant cette
crise urgente et il a remercié les membres du Comité exécutif dé leur bienveillante
compréhEmsion à l'égard de la situation critique où se trouvait son pays.

113•. L'observateur du Viet Nam a fait une déclaration an cours de laquel,le il a
donné au Co~té exécutif l'assurance que les autorités vietnamiennes continueraient
de coopérer étroitement avec le Haut Commissaire dans la mise en oeuvre du 'programme
de départs organisés.

114. 3e référant au programme proposé pour Hong Kong en 1980, le représentant du
Royaume-Uni a informé le Comité que les autorités britanniques avaient adressé
au Haut Commissaire leurs observations à ce sujet.

'115. A propos du nombre croissant de personnes en quête d' asile arrivant dans les
pays d'~6pe, dont le Directeur. de l'assistance avait fait mention dans sa
déclaration liminaire, le représentant de l'Autriche a fait savoir au Comité que,
pendant la période janvier-septembre 1979, le nombre de personnes en qu~te d'asile
arrivées dans son pays ava! t marqué une- augmentation de près de 50 %par rapport à
la période correspondante de 1978. Il a demandé instamment que les cas de réinstal
lation soient partout ré~lés aussi rapidement que possible, la célérité étant non
seulement à l'avantage des intéressés, mais permettant aussi de faire-de la place
pour les nouveaux arrivants~ Le représentant de l'Italie a appuyé l'appel concernant
la réinstallation.' Sur 'les quelque 2 500 personnes en quête d'asïle qui'étaient
entrées en Italie au cours des 12 derniers mois à la recherche de possibilités de
réin~tallation dans des pays tiers, environ 40 %étaient encore dans le pays, ce qui
représentait une lourde charge pour les structures sociales de l'Italie à un moment
où elle connaissait des difficultés économiques.

116. L'observateur de Chypre a dit que malheureusement il n'était pas en mesure de
faire état d'améliorations, attendu que le tiers de la population de Chypre était
encore âéplacée et sans ressources dans son propre pays, malgré les résolutions
réitérées des Nations Unies' deman~ant.quetous les réfugiés regagnent rapidement
leurs foyers et retrouvent dÜIDent leurs biens.

111. L' obs'ervat'eur de Chypre a souligné les difficultés avec lesquelles son
gouvernement s'était' trouvé aux prises pour préparer s'~s programmes économiques
et s9ciaux du fait que 40 %du territoire de Chypre, représentant 70 %de la
capacité productive totale de l'11e, étaient placés sous l'occupation étrangère.
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us. Se référant 'à la planit'ication judicieuse et à l'utilisation avisée de J'aide
:reçue jusqu"~à présent', l'orateur a souligné la néoessité d'un"' assistance
extérieure accrue et a demandé que l'assistance humanitaire à Chypre soit
maintenue en 1980, jus~'à oe que tous les réfugiés soient réta::Jlis dans ieurs droits
:inaliénables. Des remerciements et témoignages de gratitude ont été adressés au
Haut Commissaire et à tous les gouvernements donateurs.

119. Le représentant de la Turquie à. déolaré que le RCR s'était vu confier le mandat ,:;
de coordonner l' assistanne humanitaire des Nations Unies aux membres des, deux l'

communautés ,à Chypre et l'a remercié de la façon impartiale et objective, dont ..il s'était i
acquitté de sa tâohe de ooordination des secuurs. Il a fait remarquer qu'ut,iliser le
problème des persoI'.!!es déplaoées à Chypre à des fins politiques non seulement oompro~·

mettait les perspectiyes de solution de ce problème mais encore portait gravement
atteinte aux travaux du Comité. Il était évident que l'intervention de l'observateur
de Chy}.\re avait en rée.1ité pour objet, no!,1 de traiter de problèmes particuliers cie
réfugiés, mais bien d J exploiter les préoccupations humanitaires de la communeilÎié inter-
nati~nale à des fins spécifiquement politiques.

120. Le Comité exécutif a également pris note d'un rapport sur la réinstallation des
réfugiés (A/AC.96/568), qui a été présenté par le èhef de la Section ol'ieI!tation, éducation,
et réinstallation du HCR" Tant au cours de cette discussion que lors du débat .,général, les
orateurs ont saisi ~. 'occasion de mentionner les activités de lev' ''3 dans le domaine de la
réinstallation. Ils ont aussi indiqué qu'il fallait accroître le~ \bilités de
réinstallation et qu'il serait bon de faire en sorte,' grâce à èj.~s OfL' spéciales dans
ce domaine, que le RCR puisse obtenir qU0les personnes sauvées en mer, 'qu'il n'est pas
possible de réinstaller dans le pays dont le navire sauveteur bat le pavillon, soient
rapidement débarquées et réinstallées comme il convient. Le représentant du Canada a
déolaré que son Gouvernement était confiant que llengagement pris lors de la Conférence
des 20 et 21 juillet, d'accueillir jusqu'à 50 000 réfugiés indochinois avant la fin
de 1980, serait tenu, puisque 44 000 places étaient déjà assurées grâce au succès que
connaissait le programme de parrainage au Canada. Cependant l'accueil des réfugiés
indochinois ne diminuait ~n rien Ifeffort consenti par son pays envers les réfuG'iés
d'autres pays du monde. l;1 désirait également porter à l'attenti0I1 du Comité qu'une
réglementation nouvelle permettait à son Gouvernement de réinstaller des personnes
(tels les exilés volontaires) qui étaient o.dmises à titre de réfugiés sans avoir à faire
la démonstration que leur statut était conforme à la définition des réfugiés contenue
dans la Convention de 1951 et dans le Protocole de 1967. Trois groupes étaient affectés
par cette nouvelle législation : les "réfugiés" d'Europe de l'Est, d '1\mérique latine
et d'Asie du SUd-Est.

121. Le représentant du PNUD a souligné la coopération étroite qui s'était établie
entre son organisation et le RCR.

122. Le représentant de l'UliESCO a souligné la coopération constante de son organi
sation avec le RCR et les préoccupations particulières du Directeur général de
l'UNESCO devant la situation en Asie du Sud-Est et en Afrique australe.

123. Le représentant du PAN a informé le Comité de 1,' aj.de massive fournie par, son
organisation aux réfugiés et de sa volonté de poursuivre son étroite coopération
avec le RCR.
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124. Le, Direoteur de l' assistanoe, ' so référant aux débats qui ont eu lieu sur
'l' assistaric.~. du Haut Commissariat aux Sahraouis., s'est déolaré oonvaitlèu qu'il
serait préféra.pl.,e de trquyeJ:' une solution aux problèmes posés au moyèli;de disoussions
que le ,Haut qominis,sariat était P:t:@t 0. poursuivre avec les parties intéressées. Le
Haut Commissariat, :pour sa. part" était prêt à. ne rien épargner pour venir en aide,
dans le oadre de son mandat ot selon toutes les prooédures que oe mandat oomporte,
à tous les réfugiés quelles que soient leur raoe, religion ou opinion politique.
C'était cette attitude qui faisait la foroe du Haut Commissariat.

~cision du Comité

125. Le Comité exécutif

a) .A. félioité le Haut Commissaire des progrès accomplis dans la mis~ en oeuvre de
ses programmes généraux et spéciaux en 1978 et pendant ~es p~emiers mois
de 1979, tels qu'ils sont consignés dans le documen'i; A/AC.96/564 et Corr.l;

b) A noté avec satisfaction quo le Haut Commissaire s'employait à améliorer encore
las méthodes de contrôle financier, dans le cadre de l'exécution des projets,
et s'efforçait 'de rènforcer la planification et la gestion des programmes;

c) Rappelant les décis~ons auxquelles il est arrivé à sa vingt-neuvième session~,

1) a constaté que les réfugiés d'Afrique australe oontinuaient à arriver dans
le'sp~s vois1t1s et a instamment prié le Haut Commissaire de, poursuivre et
d'intensifier ses efforts en vue d'alléger les sou:(frances de ces réfugiés;

ii) s'est félicit~ de voir que le progr~e concernant le r,apatriement librement
consenti des Birmans réfugiés au Bangladesh et leur réintégration en
Dirmanie touchait maintenant à son terme;

d) A noté avec satisfaction que la communauté internationaie avait répondu de façon
positive à l'appel lancé par le Haut Ccmmissaire en 'vue d'une' aide au rapatriement
librement consenti et'à la réadaptation des Zairois et des ,Angolais qui
s'Juhaitaient rentrer chez eux;

e} A pris acte des diverses sonnnes allouées par le Haut Commissair.o par prélèvement
ffilr le Fonds extraordinaire, au cours de la période allant du 1er juillet 1978
au 30 juin 1979;

f) .A. approuvé les propositions, f,iguran,t aux alinéas a) à i) de la liste A de
l'introduction au document A/AC.96/564 et Corr.l ainsi que les propositions contenues
dans le document ~1'';AC.96/564/Add.l, à savoir:

i) les allocations "nouvelles et 'révisées" au titre des Programmes généraux
pour 1979, pour les opérations et pour les dépenses d'appui au programme et
d'administration, et les ouvertures de crédits révisées correspondantes;

ii) l'objectif financier révisé do 177 658 000 dollarsz/ pour les Programmes
généraux de 1979;

§./ Ibid., trente-troisiène session. Supplément No 12 (A/33/12/Add.l). b) et c).

II y compris le Fonds extraordinair6.
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iii) les allocs.tions au, titre .des programmes par pays et par région et les
alloca,!iions globales au. titre des Programmes généraux pour +979, pour
les o.pérations et pO'Q.;I:' les dépensesd '.appuiaux programmes et les
dépens03 d'administration, ainsi que res ouvertdrcs de crédits corres
pondantes;

iv) l' obj~ctif financier de 233 895 000 dollars 1/ pour les Progranunes
généra.ux de 1980~

g) A fait siennfl la proposition du Haut Commissaire relative à la partie nord
de l'Amérique' latine, figurant dans le document .A/AC.96/564/Add.l;

Le Comité exécutif,

b) A exprimé l'espoir que de nombreux pays participeraient à l'effort vital
entrepris pour offrir des possibilités de réinstallation en faveur d'un nombre
déterminé de réfugiés, et permettraient ainsi au Haut Commissaire d'agir
promptement dans les situa.tions d'urgence;

B
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A pris acte du rapport sur la réinstallation des réfugiés
(A/AC.96/568) et a demandé instamment aux gouvernements de
maintenir la cadence actuelle des activités de réinstallation des réfugiés
et personnes déplacées d'Indochine, ainsi que d'envisager:

A également prié le Haut Commissaire de maintenir et renforcer les liens
de fructueuse coopération qu'il a établis avec les organismes des
Nations Unies, ainsi qu'avec les ora-anisations intergouvernementales et non
gouvernementales;

A pris acte avec satisfaction des observations du Comité consultatif POur les
questions adoinistratives et budgétaires présentées dans le
document A/AC.9.6/570;

i) D'appliquer des critères d' a.dmission plus libére.ux, notamment en ce qui
concerne l'état de santé et l'âge des réfugiés et personnes déplacées,
et de concevoir le regroupement des familles dans un contexte plus large,
compte tenu des structures de la. famille dans les pays d'origine;

ii) Dé réserver un nombre donné de possibilités de réinstalla.tion en faveur
de ceux des réfugiés et personnes déplacées d'Indochine qui ont été
recueillis en mer par des navires battant pavillon de complaisance, de
telle sorte que le Haut COmL~issaire puisse négocier le débarquement
rapide de ces réfl~iés dans les pays de premier asile;

A ~ié le Haut Collltlissaire d'examiner avec le Secrétaire général, avant
l'exercice biennal 1982-1983, la question de la répartition des dépenses
administratives liées à ses activités entFe le budget ordinaire de l'Orga
nisè.tion des Netions Unies et les fonds du HCn constitués au moyen de 'contri
butions volontaires;

11 y compris le Fonds extra.ordins.ire.

a)

.,
Ji

h)

'lt.•



c) A encouragé '-es gouvernements à, prendre part au programme de départs
or8NÙsés, dans. le cadre du mémorandum d'accord entre le Gouvernement
vietnamien et le HeR, pour contribtler à. atténuer les problèmes humanitaires
qui se 'posent. dans la r~ion, et a exprimé l'espoir que les procédures
seraient assez souples pour permettre de tirer ~ti au maximum de ce
programme;

es

i-

i

d)

e)

·-

A pris' note des recommandations concernant les mineurs non accompagnés
originaires d'Indochine, qu'a formulées un groupe spécial d'experts désignés
par le Conseil interna.tio~ des agences bénévoles, et a exprime le
vOeu que l'on évite les situations où des déma.rches pour l'adoption de
mineurs serai·ent prématurément engagées, cette solution risquant,· dans les
circonstances actuelles, de placer le mineur dans une situa.tian ambiguë
sur le plan juridique;

A invite les Etats africains, en accord avec les recommandations adopteel par
la Conférence d'Àrusha sur la situation des réfugies en Afrique, à seconder
les. efforts entrepris par le Bureau de l'Organisation de l'unité africaine
pottr:' le. placement et l'éducation des réfugiés. africaJ.ns afin dl obtenir des
possibilités de réinstallation sur le continent africain en faveur des
réfugiés d'origine urbaine.
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V. QUESTIONS FINANCIERES

A. Etat des contributions et situation financière globale pour 1979 et 1980

(point 8 de l'ordre du jour)

126. Le Directeur des affaires extérieures, présentant le rapport sur l'état des
contributiops aux fonds du HCR constitués au moyen de contributions volontaires
et la situation financière globale pour 1979 et 1980 (A/AC. 96/565) , a fait
observer qu'après révision, le total des ressources nécessaires au titre des
Programmes généraux de 1979 était passé de 88 millions à 178 millions de dollars.
Il a indiqué que, grâce à la générosité des gouvernements, le financement des
Programmes généraux était intégralement assuré. Dans le cas des Programmes
spéciaux, les appels n'avaient pas permis de recueillir la totalité des sommes
nécessaires pour la Birmanie, le Nicaragua et l'Ouganda. Par ailleurs, il y
avait en Asie du Sud-Est un certain nombre de Programmes spéciaux ayant des
rapports d'interdépendance avec les Programmes généraux et pour lesquels il fallait
d'urgence réunir des fonds: le coût de la mise en place d'un centre d'acheminenent
pour 50 000 réfugiés aux Philippines s'établissait à 60 millions de dollars, dont
40 millions restant à couvTir, et le programme de départs organisés du Viet Nam
impliquait environ 4 millions de dollars de dépenses pour les douze mois à venir.
Le total des besoins pour 1979, au titre des Programmes généraux et des Programmes
spéciaux, pourrait donc atteindre 250 millions de dollars.

127. Se référant à l'augmentation de l'objectif fixé pour les Programmes généraux
(234 millions de dollars en 1980 contre 88 millions de dollars en 1979), le
Directeur des affaires extérieures a dit reconnaître que les gouvernements auraient
peut-être des difficultés à adapter leurs contributions aux besoins accrus; il
espérait tClutefois que les fonds pourraient être versés assez tôt dans l' arme-= pour
limiter au strict minimum les retards dans la fourniture de l'assistance en général.
Une fois encore, il a rappelé aux membres du Comite que l'approche fragmentaire
actuelle faisait perdre du temps, était onéreuse et entraînait des retards dans
l'exécution des programmes, ainsi que dans la mise en place ultérieure de solutions
durables en faveur des réfugiés. C'est pourquoi, dans la Note relative au plafond
du Fonds de roulement et de garantie (A/AC.96/566). le Haut Commissaire recommandait
de porter le plafond du Fonds à 10 millions de dollars pour permettre de contracter
des engagements à concurrence de ce maximum, sur la base d'annonces de contri
butions conditionnelles de la part des gouvernements. En outre. le Haut Commissaire
demandait que des contributions accrues soient annoncées, sinon versées, au début
de l'année et soulignait aussi l'impérieuse necessité de ne réserver aucune part
des contributions allant aux Programmes généraux, dans la mesure où les contri
butions réservées avaient souvent pour effet de favoriser certains groupes de
réfugiés.

128. Le Directeur des affaires extérieures a terminé en rappelant le chiffre indi
catif de 120 millions de dollars initialement avancé à la vingt-neuvième session du
Comité exécutif, concernant les besoins globaux pour chacune des annees 1979, 1980
et 1981. Il semblait maintenant que ces besoins seraient de 250 millions de dollars
en 1979 et de 300 millions de dollars en 1980.

129. Au cours de l'examen du rapport sur l'etat des contributions, les repré
sentants ont posé des questions dont on trouvera le détail dans le compte rendu
analytique de la séance (A/AC.96/SR.312).
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130. Le Comité a accueilli avec satisfaction les annonces de contributions faites
dt1rant la session, selon détail ci-après.:
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Le. représentant de la République· fédérale· d'Allemagne' a annoncé que,
1l0US réserve de l'approbation du Parlement, la contribution ordinaire
de son pays au titre des Programmes généraux, qui était actuellement
de 2,5 millions de ~~ (1,4 milliQn de dollars), serait augmentée
a'tUl million de DI1 (575 000 dolla~s) en 1980. Sous réserve de
l'approbation du Parlement également, un montant supplémentaire de.
20 llillions de mi (11,5 millions de dollars) serait versé par
l'intermédiaire du HCR et d'autres organismes, en faveur des
réfugiés indochinois.

Le représentant de la TIelgique a annoncé qu'en 1980, la contributiQn
du Gouvernement belge aux Prosrammes généraux passerait de
350 000 à 700 000 dol18xs. Ce chiffre ne comprenait pas.les
70 000 dollars de contribution réservée au financement des dépenses
de fonctionnement de la délégation du lieR à Brt~elles.

Le représentant du Brésil a annoncé que son gouvernement verserait,
au titre des Programmes générau.::c pour 1979, une contribution de
·50 000 dollars eJ:pressérJent destinée à l'aide aux réfugiés indochinois.

Le représentant du Danemark a indiqué que, sous réserve de l' a.ppro
ba.tion du Parlement, le Gouvernenent danoi3 porterait sa. contribution
de 6,5 millions de couronnes danoises en 1979 à 15 millions de
courcnnes danoises (3 millions de dollars) en 1980 au titre des
Programmes généraux.

Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a indiqué que son.gouver
nement verserait une contribution au titre du Programme du HCR'-en
faveur des réfugiés qui rentrent actuellement dans leurs foyers au
Uicaragua.

Le représentant du Japon a répété que son gouvernement s'engageait
à couvrir 50 ~~ des dépenselJ à prévoir pour le Programme de 1979 du
HCR en faveur dee réfugiés indochinois, ainsi que pour la construction
du centre d'acheminement des réfugiés sur l'île de Galang.

Le représentant de la .Norvège él. indiqué que, sous réserve de l'appro
bation du Pexlement, son gouv~rnement verserait une contribution de
20 riillions de couronnes norvégiennes (4 millions de dollars) pour
les programmes de 1980, dont 15 oillions de couronnes ~u titre des
P.rogrammes généra~ et 5 millions expressément destinés au Compte
d'éducation.

Le représentant de la Suède a fait savoir que le Gouvernement suédois
étudiait actuellement la possibilité de verser des contributions
supplémentaires a.u titre des proerammes dt'. HCR en .A:f~ique australe,
délns la. Corne de l'1I.frique, au Soudéln, en Ouganda et au llicara.gua."

Le représentant de la Yougoshvie e. il'ldiqué que, sous rèserve de
l'a.pprobation a.u Paxlement, son gouvernement verserait l.Ule contri
bution de 470 000 diU8.rs (25 000 dollars) pour le programme d'aide
aux réfugiés indochinois.
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~cision du Comit~

PROJET DE DECISION SUR L'ETAT DES CONTRIBUTIONS

131. Le Comité exécutif'
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A déoidé de porter le plafond du Fonds de roulement et de garantie à 10 millions
de do;nars des Etats-Unis, étant entend\l que, comme par le passé, s'il devenait
nécessaire à l'avenir d'ajuster à nouveau le plafond du Fonds, le Haut Commissaire
porterait la question à l'attention du Comité.

A demandé instamment aux gouvernements de verser le montant plaXimum de contributions
non réservées ,aux ProRrammes généraux afin d'assurer la souplesse voulue auX
initiatives du Haut Commissaire;

A demandé instamment aux gouvernements qui ne l'avaient pas encore fait de verser
des contributions au RCR afin 'd'exprimer concrètement leur solidarité avec la
communauté internationale dans les efforts humanitaires qu'elle déploie pour
trouver des solutions durables en faveur des réfugiés et des personnes déplacées;

A reaffirmé le oaràotère universel des problèmes auxquels le Raut Commissaire
est oonfronté, et la néeessité d'un appui financier aCOru a.ux programmes qu'il
entreprend;

A demandé instamment eux gouvernements qui seraient en mesure de le faire
d'augmenter sensiblement le niveau de leurs contributions au RCR pour 1980;

A pris note avec satisfaction de la. générosité des gouvernements, qui ont répondu
a\ùc appels lanoés par le Haut Commissaire, et a exp~imé. l'espoir que des crédits
supplémentaires seraient disponibles sous peu pout' lui pe:t'mettre de financer
intégralement les Programmes de 1919;

A invité les [~'vuvernemen'ts de tous les Etats 1'1embres de l' OrgaJlisation des
Nations Unies ou des institutions spécialisées à annoncer, lors de la prochaine
Conférence annuelle ,pour les' annonces de contributions q:ui doit se tenir à ,
Ne,., York en novembre 1979. leur appui financier maximal sous forme de contributions
aux programmes du RCR pour 1980, oe qui permett-:-a au Haut Commissaire de
commencer l'année en possession d'assurances quant au degré de mise en oeuvre de
ses programmes humanitaires;

A reconnu que l'augmentation du montant des crédits nécessaires pou;t'.\ financer les
Programmes, généraux du' RCR en 1980 oblig:erait la oommunauté internationale à
aoorottrè en conséquenoe'son,appui financier;

A prié le Haut Commissaire de n'Epargner aucun èffort pour obtenir· des
gouvernements et d'autres sources les contribu'tions nécessaires pour financer
intégralement les programmes pour 1980,

A pris note du rapport présenté par le Haut Commissaire sur l'état des contri
butions aux fonds du RCR oonstitués au ,moyen' de contributions volontaires et sur
la situation finanoière générale' pour 1919 et 1980 (A/M. 96/565);

g)

i)

j)

d)

0)

f)

a)

b)

e)
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B. Oomptes des fonds oonstitués au mo;yende oontrib.1tions volontaires
et rapport des Commissaires aux cOmptes pour 1978

(point 5 de l'ordre du jour)

132. Présentant les comptes da l'exercice 1978 et le rappo~t du Comité des Commissaires
aux comptes (A/AC.96/563 et ,Add.l). le Directeur de l'aq,ministration et de
la gestion a dêclaré que la présentation générale des comptes était la même que les
années précédentes. Le mont~~t total des recettes avait dépassé 162 millions de
dollars en 1978, dont 90 lb provenant des contributions de plus de 80 gouvernements.
Pendant l'année, les dépenses avaient atteint 134 681 000 dollars, dont 40,5 millions
de dollars pour les projets dont le coût était imputé sur les Programmes généraux
(y compris le Fonds extraordin~ire), ce qui représentait 97 %de l'objectif approuvé
par le Comité exécutif au titre de ces progran~es pour 1978. Dans le cas des
Programmes spéciaux, les engagements s'élavnient à 94,2 millions d~ dollars. Les
dépenses de 1978 s'étaient réparties entre 061 projets, soit une augmentation de 200
projets par rapport à 1977. Le HCn disposait maintenant de matériel de comptabilité
moderne et de nouvelles améliorations étaient actuellement.apportées aux systèmes
d'informatique de gestion.

133. Passant au rapport du Comité des Commisse.ires aux comptes, le Directeur de
l'administration et de la gestion a indiqué que, pour ce qui était du système d'achats
du HCR, on donnait déjà suite à beaucoup des suggestions faites par les vérificateurs.
Quant au retard avec lequel les partenaires d'exécution soumettaient les rapports
financiers concernant les dépenses au titre des programmes, il a indiqué que de nouvelles
améliorations étaient à l'étude; elles devaient t'~c.iliter un contrôle r~lierpermettant

de veiller à ce que les divers organis~es. aussi bien que les gouvernements. tiennent
compte des exigences en mati~re de présentation des rapports.

134. Le représentant du Canada a estimé qu'étant donné l'expansion rapide des activités
du HCR et la forte aUffffientation des ressources financières mises à sa disposition, il
importait que ce dernier pût s'adapter rapidement aux nouvelles exigences de la
situation dans ce domaine. Une coopération plus poussée entre les gouvernements et le
HCR pouvait servir les intérêts du Ek.ut Commissariat et, simultanément, donner aux
gouvernements le sentiment d'être plus étroitement associés à ses activités et à sa
gestion. Pour ces raisons, il a suggéré la création d'un sous-comité qui serait chargé
des questions d'administration, de gestion et de budget.

Décision du Comité

135. Le Comité exécutif

ontributions
. aux

millions
evenait
ommissaire

a)

b)

1, pris note des comptûs de l'exercice 1978 et du rapport du Camité des
Commissaires aux comptes à ce sujet (A/AC.96/563);

A pris note du rapport du Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires concernant le rapport du Comité des Commissaires aux comptes de
l'Organisation des Nations Unies sur la vérification des comptes relatifs aux
fonds constitués au moyen de contributions volontaires administrés par le RCR
pour l'exercice 1970 (A/A~.96/563/Add.i).
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C• Création d'un fonds du. EOR our des solu.tions durables
point 7 de l'ordre du jour,

136. Présentant la proposition contenu.e dans le docu.ment A/AC.96/569 et relative à la
création d'un fonds pour des solutions durables, 'le Haut Commissaire adjoint a déclaré
que, de l'avis du HCR, l'existenCe d'un~onds de cette nature donnerait à des milliers
de personnes de par le monde la possibilité de repartir dans la vie. Elle serait
conforme. à la lettre et à l'esprit du mandat du Hau.t Commissoire, auquel elle
permettrait de répondre largement aux besoins spécifiques de solutions durables. Un
certain nombre des opérati'C.'ns que le Haut Commissaire aYait entreprises en exécution
de résolutions de l'Assemblée générale et à la demande du Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies relèveraient normalement du. fonds.

131. Le Haut Commissaire adjoint a souligné que le fonds envisagé devrait servir à
résoudre les problèmes de réfugiés dans le monde entier, à mettre en place toutes les
solutions du.rables possibles et à seconder .les efforts qu.e déploient les pays en
développement pour aider les réfugiés. Il jouerait un rôle de catalyseur, en rattachant
les prE>jets en faveur <les' réfugiés dans le cadre .des prograllL"nes nationaux de
développement économique et social, et donnerait au Haut Commissaire et à la
communauté internationale los moyens de réagir plus efficacement et plus rapidement.
Dans certains contextes, l'existence du fOllds éliminerait la nécessitê de fréq~ents

appels en vue de l'aide à fournir dans telle ou telle situation.

138. Au cours de la discussion générale prolongée qui a suivi, nombre d' orateursse sont
ne·~tement déclarés en faveur de la proposition. Certains se sont dits prêts à fournir
une contribution financière. D'autres ont été d'accord en principe avec l'idée dU:
fonds, mais avec certaines réserves ou compte tenu de l'idée sous-jacente de cOI!lbiner
les solutions durables en faveur des réfugiés avec l'aide au développement •. Selon
eux, il fallait disc~ter de façon plus approfondie le mandat et les modalités de
fonctionnement du. fonds envisagé. Les représentants et observateurs de pays africains,
en particulier, ont exprimé l'espoir gue, grâce .au. fonds, on pourrait assurer un
partage plus équitable des ressources totales mises à la (~ispo8itian du HOR. Le fonds
contribuerai t ainsi à alléger la charge q.ue représentait la présence de nombreux
réfugiés pour les pays en développement, sur les plans politique, social et
économique.

139. Selon deux représentants, la nécessité de créer un notlvee.u l'onds pour consolider
la recherche de solutions durables n'était pas évidento; on pouvait se demander s'il
n'était pas possible d'atteindre les objectifs auxquels était censé répondre le fonds
dans le cadre de l'actuel mandat du Haut Commissaire, compte tenu de la le.ti tude qui
avait toujours été laissée à ce dernier. Un représentant a fait observer que, depuis
quelques années, le Haut Commissaire donnait déjà son appui à des projets comme ceux
que le fonds devait servir à financer. D'autres repr.§sentants ont craint gue la
formule proposée ne puisse déboucher sur un type d'activi t12S de développement ne
relevant pas du. HCR.

;1

• 1

1

140. Les orateurs ne souhaitaient pas voir S8 creer une bureauc;ratie indépendante.
Des liens d'étroite coopération devaient être maintenus avec d'autres organismes, à
l'intérieur et à l r extérieur du sys tème des l'fatians Unies, si l'on voulait éviter
le gaspillaf,'e d'efforts. A cet égarù, le représentant du PNUD a donné aux membres du
Comité l'assurance que le PNUD était disposé à~rêter son concours et à donner des
avis dans le cadre de toute discussion ultérieure que le Comité pourrait juger nécessaire •
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141. Pour ce qui était du groupe consultatif d'experts dont le Haut ColIlllÙ.ssaire
proposai t la création au. paragra.phe 26 du d.ocument AIAC. 96/569, plusieurs orateurs ont
été d'avis qu.' il serait préférable de prévoir un sous-comité du Comité exécutif,
composé d'experts désignés par cooptation, en tant que de besoin. A la fin de la
discussion, on est convenu, d 'une manière générale, que la proposition du
Haut Commis saire devrai t faire l'objet d'un examen plus approfondi au sein d'un groupe
de travail. Ce grouJ;le ferait des recolJlm9,Ildations au. Comité exécutif, aussitôt que
possible.

Décision du Comité
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a)

b)

c)

d)

e)

A approuvé, en principe, l'idée et les objectifs d'un fonds du HCR pour des
solutions durables;

A décidé que la proposition du Haut Commissaire telle qu! elle est envisagée dans
le document A/Ac.96/569 devrait être étudiée de façon rapide et approfondie par
un groupe de travail du Comité exécutif, placé sous la présidence du Président
du Comité, ei; qu.e ce groupe de travail devrait présenter un rapport aux membres
du Comité exécutif dans les meilleurs délais possibles;

A décidé' qU.e le noyau de base du groupe de travail serait constitué des membres
ci-après du Comité exécu.tif : Argentine, Australie, Danemark, Etats-Unis d'Amérique,
Nieéria, Pays-B'às, Soudan, Thaïlende et Zaïre. Ce noyau de base pourrait
s'élargir en tant que de besoin en faisant appel aux vues d'au.tres pays ainsi
que des insti tu.tions internationales intéressées.

A décidé qu.' en attendant la lJL'esentation du rapport du. groupe de travail, le
HCR ouv:riréÙ t un compte auquel verser les ressources gui seraient reçues de
donateurs au titre de projets connne ceux que le fonds servirait à financer;

A invi té le Haut Connnissariat à réunir le Comité exécutif en session officieuse
dès que possible et au plus tard fin janvier 1980 pour prendre connaissance
du rapport <lu grouJ;le de travail.
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Déclaration faite par le Haut Commissaire devant le Comite executif
le ~ octobre 1979

1. Monsieur le President, au nom de tous mes collèp:ues et en mon nom propre, je
voudrais vous feliciter très chaleureusement de votre election comme President de la
presente session du Comite ex~cutif. Je tiens à vous assurer de ma plus etroite
cooperation et je ne doute pas que, sous votre direction, la présente session soit
des plus constructives et utiles. Je tiens aussi à adresser mes félicitations au
vicë-President et au Rapporteur.

3. Je souhaiterais enfin, Monsieur le Président, ln' assooier au.."'C voeux de
bienvenue que vous avez adressés aux neuf nouveaux membres du Comité et leur
di:re d' avanoe tout le prix que j'attaohe à la oontribution qu'ils ne manqueront
pas d'apporter à la tâohe humanitaire à laquelle nous sommes tous attelés.

4. Dans le monde aotuel, les réfugiés et les personnes déplaoées oooupent
une plaoe de premier plan. Alors même'quedes.foroes oonsidérables se mobilisent,
bien souvent avec suooès, pour leur venir en aide, .leur nO&lbre s'aèoroît ,
leurfl drames surgissent brusquement dans l'aotualité q1J.o,tidienne, leurs souffranoes
oonnaissent des dimensions nouvelles. Cependant, si je orois devoir exprimer
une o,ertaine anxiété au seuil de (lette session du Cemité exéoutif, oe n'est
oerten pas pour donner un ton pessimiste à nos débats, mais l;lien pour souligner
toute l' importanoe qu'ils vont revêtir. Mes oollaborateurs et moi-même avons
le devoir de prendre de temps à autre du reoul par rap:port à nos tâohes
quotidiennes, de prooéder à un examen des aotivités pa~sées et en oours et de
fixer notre politique et nos objeotifs à plus long terme. C'est ioi que le
rôle du Comité exéoutif est fondamental. Son expérienoe et sa oapaoité
d'appréh~nder les problèmes dans toute leur oomplexité et d'aiq,er le Haut
Commissariat à y trouver des solutions, n'est plus à démontrer.

s

ique,

2. Je tiens6[;'alement à exprimer mes vifs remeroiements au bureau sortant
Président, l'Amb1wsadeur Jay, dont la direotion a été si préoieuse pour les
délibérationE' du Camité, ainsi qu'à M. Mohammed et è. ri. Griffin, qui se sont
aoquittés ~veo tant de oompétenoe de leurs fonotions de Vioe-Président et de
Ra19porteur.

à son

5. Pour soulager la souffrance humaine, pour apporter aux réfugies des
solutions veritablement durables et adaptees à chacun, on voudrait toujours
prendre des raécourcis. L'expérience montre que c'est rarement possible,
mais au moins la reoherohe inlassable de solutions~ d~1s lU1 monde toujours menaoé
et instable, oonnaît parfois des temps forts où le~ compétenoes, les énergies
et les ressouroes s'unissent pour tenter de faire avancer d'un grand pas les
oauses humanitaires. Je voudrais m'arrêter un moment h deux de ces étapes importantes.

6. Je parlerai d'abord de !a Conférence sur la situation des réfugiés en
Afrique, tenue [t Arusha, dans la République-Unie do Ta.'1zanie, du 7 au 17 mai dernier
sous les auspioes do l'Organisation de l'unité africaine, de la Commission éoonomique
pour l'Afrique et du Haut Commissariat pour les réfuGiés.

-. -- ...----~!1"'!!!-- ........--IIIJII!!II!!!!!!!!-----~-----------



.-

exécutif

n nom propre, je
me Président de la
a plus étroite
nte session soit
élicitations au

7. La ConféTenoe a été riohe d'enseignements, tant par ses délibérations
que par ses oonolusions pratiques. Je ne résumerai pas le ~')ntenu du rapport
de vaste portée présenté au Conseil des ministres de l'OUA lors de l~ réunion
tenue à Monrovia du 6 au 15 juillet, ado":"'té par lui, et dœ't une partie est
distribuée oomme dooument d'information ~ la présente session du Comité
exéoutif. Je tiens oependant à en souligner quelques points saillants.

8. Dans sa déolaration liminaire, Son Excellence le Président Nyerere a
rappelé que les réfugiés en Afrique, qu'ils soient viotimes du raoisme, du
oolonialisme ou de l'évolution sooiale, présentent une grande diversité à tous
égards et ne renonoent pas à leurs oonoeptions individèlelles et à leurs aspirations.
Le Président Nyerere a ensuite déolaré, et je oite, "Tous les réfugiés sont
des individus qui ont le droit de vivre en Afriq1le". Il a évoqué les grands
prinoipes et les diffioultés de la tâohe, tant su:c le 111an de la proteotion que
de l'assistanoe, insistant sur le droit d'asile et de non-refoulement et rappelant
les revers renoontrés au long du ohemin, et il a oonolu ainsi ~ "Je ne orois pas
qu'il soit ~npossible pour 46 nations et leurs 350 millions d'habitants, de
s'ooouper de 3,5 millions de personnes et de leur aooorder une ohanoe de rétablir
leur dignité et de refaire leur vie". Cet exposé a été lille grande souroe
d'inspiration tout au long de la Conférence, et elle 10 demeure pour nous tous.
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étapes importantes.

9. Les pays d'aooueil ont leurs propres problèmes à r6soudre et oe n'est
qu'après un oertain temps que les réfugiés peuvent se suffi:i-'e Et eux-mêmes et
apporter leur oontribution au développement du pays d'asile. A Arusha, de même
qu'à Monrovia lors de la réunion du Conseil des ~;~istres ~e l'OUA et de la
Réunion des ohefs d'Etat et de gouvernement qui a suivi j les diriGeants afrioaine
ont bien montré à quel point ils étaient pénétrés de la gravité du problème et
oonsoients de la responsabilité qui leur inoombe de tout Bettre en oeuvre fJur
venir en aide aux réfugiés. Les peuples du oontinent offrent leur appui a,reo
générosité et oompréhension. Toutefois, le nombre Jes réfugiés est énorme. Les
besoins le sont aussi. Une aide internationalp 1e GT2nde envergure oontinue donc
d'être indispensable.

la. Je vouc1.re.is faire une dernière remarque sur lt:rl'sl:.é'.. Elle;:: trait aux
réfugiés des zones rurales. Si les zones d'installation rurale orgm\isées ont,
à juste titre, longuement retenu l'attention de la Conférenoe, elle n'a oependant
à aULun moment perdu de vue le problème des réfugiés indivir'.'.wls no vivant
pas dans oes zones. Ces l'éfugiés sont très nombreux; lm oertain no:· ore parviennent
à bien s'intégrer dans la population locale, fiais d'autres continuent de vivre
dans la misère et l'inséourité, luttant pour leur sinplo subsistanoe. Il s'agit là
d'un problème hurùanitaire fondamental et l'une des reoommandations de la Conférenoe
d'Arusha dispose que des études sur leur situation doivent être entreprises, afin
que l'on puisse mettre sur pied des programmes (C' ~'.';"dL e"l ü"vour de oes personnes
et reoueillir ~ leur intention tous les oonoours voulus. Dans l'ensemble, les
efforts pour rébler la question des réfugiés isolés où ~u'ils sc trouvent dans le
monde ont été utilement enoouragés. MOnsieur le rTési~ent, la Conférenoe d'Arusha
ne manquera p2.S cl' éveiller des résonanoes profondes et con'cribuera de façon
déterminante ~~ orienter l'aotion du RCR en Afrique.

giés en
u 17 mai dernier
ission éoonomique

Il. Une autre étape fondamentale oette année a été la Héunlon sur les réfugiés
et les p~rso~~es déplaoées en Asie du' Sud-Est, orGêl1isoe par le Seorétaire général
de l'Organisation des Nations Unies et tenue à Genève 108 20 et 21 juillet. La
orise qui a été èt l'origine de oette réunion n'ost plus à clocrire. Le problème

1
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13. Il était absolument indispensable que la réunion des 20 et 21 juillet produise
des résultats tang'ibles et montre aux réfugiés eU:~-I'lômes rlUc l' idéo d'une
communauté internationale oapat' le (le Si atteler à lm problbme hUlilanitaire, malgré
des divergeno:ls d'ordre politique et soC'~al, n'éto.it p.:'.S lm oonoept vide de sens.

12. En déoclllbre 1978 déjà, j'E:.vais oonvoqué une RétIDion oonsultative avec les
gouvernements irrbéressés sur les réfugiés et les personnes ~éplaoées en Asie
du Sud-Bst. A l'époque, les partioipants avaient évoqué dC' fa90n pressante
la néoessi+.é d'auementer les possibilités de réinstallation, d'aooélérer les
départs, de sauver los personnes en détresse en mer, d'offrir des oontributions
finanoières substantl.elles et de rechercher des solutions durables de diverses
natures. Le droit d'asile, au moins temporaire, et 10 rec~~oupcment des familles
étaient égalernerrc au nombre des préoooupations irrunédic.tes. Iin ,juillet de oette
année, le problùme avait pris les proportions d'une effro;p.ble tragédie.

lui-même, malheureusement, n'était pas
le résoudre ne l'étaient pas non plus.
revêtu une telle ampleur.

nouveau et 1 heureusement, les efforts pour
~fuis jamais auparav~1t oes efforts n'avaient
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14. Les résultats oonorets obtenus avant et pendant 12. Conff::enoe ont été
enoourageant::; • De 125 000 à h. fin dt. mois de ~:1ai, lefl offres de réinstalle.tion
étaient passées progressivement à 260 000 pour tIDO périole ùo 12 mois. Après
la réunion de juillet, Il 000 offres nouvelles ont été reçues. Les gouvernements
oni manifest6 leur intc:rcion de verser do fortes L1ontribui.:ions en espèoes et en
nature. Des contributions ont aussi été annonoées, el! prinoipe, en vue de la
oréation d'un fonds pour des solutions durables. L'idée de.uréer des oentres
d'acheminement des réfugiés dans la région a été bien aocueillie, et des off~es

concrètes ont été formulées par deux gouvernements. Dos l)rOpoGHions ont sté
faites touohe.n"\; le sal1.vetage en mer. Il SI agissait dono '-~, offres nombreue cs et
prbcic«ses dont il fallait prcfiter sans d.élai. Ch 2.vaH pris un bon dépa~'t et
il fallait oonSCl~er l'élan.

15. Ainsi, C.ern:is la Rétu1ion de juillet, le BCR [1. or,:~anisé ::;Jlusieurs réunions
à Genève, avec la p~rtioipation de gouvernerlents ~~ d'orG3Xlismes non gouvernementaux.
Elles visaient ~L reoheroher les moyens de profiter rD.I)idemc:nt des offres de
reinstallation, à ét~dier les moyens pratiques de sanvcta~o et à mettre sur pied
un mécanisme J!e?T.llanrmt de coorclination chargé de o~1ftlisor l' 2.ssistance de diverses
sources ct d'éviter les doubles emlüoi.=>. "T)es nissi'Jl1S ont été envoyées sur place
pour as;:mrer b. réinstàl1ation à plus' ,~.;.() éohelle, ütoilil;er la oréation des
oentres d' é'.ohcr-ünŒ:lGnt des réfngiés ct '" ...:lier un P:::'Of,T8J'lr18 de réinstallation
et d'assist2~oe d&~s la République populaire de Chille. De nouvelles mesurQs ont
été prises pour améliorer les oonditians de vie clans J.os CO,I.lfS et oentres de
réfugiés et, à oet égard, le BCR a oontinué de f:ürc .:'.J!!Jcl 2,t'.X o:cperts dans des
domaines aussi v[1.riés quo la proteotion sooialo, l~ sar.té plwli~t'.c9 le génie oivil,
l' assainisscr'lent, la pédia.tric et la format ion prof •.)f3::::.onne:llo. I.e personnel
du neR, sur plc.oe et au siègG, a ét,~ renfClroé.

16. Au Viot lT[l1":, ;.lên8, le Ooni té' ne l'ignore pas, 'l",'l i:1(~rùc'ra.:~d~rF!. d' Q.ool)rd a été
oonolu le 30 n:ü entre: le f,'ollVernC!'leni.: ct 10 nCE: [1.11 su:j ct d'l.m proe:ramme en
sept pointe prévo~rant l.e départ org2.nisé du Viet Hall (e l,crsomws rcjoignant
leur fanille e·t cl' autres perse'nnes oonstituant des cas :1l;lnani.t2.ires. 10 programme
a débuté en juin et IGS efforts tC::1ùent h 8.3SUrür la regularite <les d.éparts et
à en acoélérer le ryt11rrlG, en ooopéri'.ticn a.ve8 les COl.l.VO:i.'l1Ol:1C:)D cs cl.es p2.yS d.' acoueil
t:Jt avec le GOUVG:i."11C'"10nt vietnanien.
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17. Des résultats ont-ils été obtenus depuis la réunion de Genève? La réponse est
affirmative. Si l'on considère la réinstall~tion, plus de 18 000 réfugiés ont été
réinstallés en juillet. En août, ce nombre a dépassé 20 500. En septembre, le
chiffre a dépassé 25 000. C'est là un succès si l'on compare ces chiffres à ceux
du premier semestre de l'année, qui n'ont pas dépassé 9 000 par mois en moyenne.

18. Pour. ce qui est des centres d'acheminement des réfugiés, on espère qu'à la suite
de travaux préparatoires intensifs menés de concert avec les deux eouvernements qui
ont offert des emplacement.s, c'est-à-dire 11 Indonésie et les Philippines, les centres
seront ouverts et fonctionneront, au moins partiellement, avant la fin de l'année.

19. Parmi les autres activités je tiens à mentionner une opération de pont maritime,
visant ~ déplacer quelque 35 000 personnes e,; détresse dans les îles Anambas en
Indonésie. A ce jour, plus de 5 000 personnes ont été déplacées vers l'île de Galang,
essentiellement '''W les soins de la marine indonésienne, mais aussi sur des navires
fournis par des groupes bénévoles.

20. Une situation extrêmement complexe a amené le RCR à s'engager dans toute
une série d'activités nouvelles. Il s'agit d'un problème angoissan~ de souffrance
humaine dont on ne voit pas encore la fin. Mais les effets durables de ~a Réunion
de Geneve sont évidents.

21. Le Secrétaire général de l'Organisation des lïations Unies, dans l'al:ocution
de clôture qu'il a pr:noncée à la Réunion des 20 et 21 juillet, a fait ressortir un
facteur essentiel de succès, lorsqu'il a dit : "Or a même craint que cette réunion
ne s'é~are dans des iébats stériles et acerbes, qui n'auraient fait qu'aggraver encore
1\' atmosphère politique qui entoure la crise des réfugiés. Je crois que nous pouvons
nous féliciter de constater que tel n'a pas été le cas."

22. Nous approchons à la fois de la fin d'une année et d'une décennie. Cette
coupure dans le temps, pour artificielle qu'elle soit, n'en offre pas moins un
cadre valable à des réflexions plus globales.

23. lm cours de cette décennie, les activités du Hcn ont pris une e~rpansion sans
précédent. Bien des problèmes ont trouvé leur solution. ~t si l'on jette un regard
sur les dix dernières années, je crois qu'on pourrait intituler notre action:
"Un travail qui n'a pas été vain". Les problèmes étaient énormes, parfois écrasants;
mais de nombrelur réfugiés ont été secourus. Des problèmes nouveaux sont appaL~s,

auxquels il a fallu trouver des solutions nouvelles et, là encore, l'effort n'a pas
été vain. On nous demande souvent combien il y a de réfugié3 dans le monde. lais il
serait bon de demander parfois combien ont été aidés.

24. D'année en année, sous les auspices du lieR, de nombre~~ réfugiés ont pu
s' installer dans les zones l~Llrales et dans les villes et ont ainsi été mis en mesure
de commencer une vie nouvelle et de se construire une existence en comptant sur
eux-mêm8s.
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25. La nature }JJ:Op:"'O dos x'esponsabilités du Ef\ut \.;ocmisGél.r.iat s'est sensiblement
transformée sous la IJression des événements mondia~,~: ot à. la demande do la. communauté
internationale. Th1 l?71 déjà, le Sccr6taire g8nur~1 avait demandé au IIaut Coomissaire
de coordonner la t~âcho humanitnire <=Jntreprise pa:.:' les ITations Unies au profit de
millions de réfu~i0s Bengalis on Indë, En J.'occurronce, le HCn avait servi do
" centx'e de coo=..'dina·i;ion". :)o..r la suite les Gouvarnewents c-:mcernés, la Secrétaire
général de l' Orrranisation des :Hations Unies et l'.i~s8emblée générale ont ~)rié le
lIaut Commissaire d' ,"tGir on fave,lr de ~~ersonrlCs c1é=Jlacée'~ qui, ~t bicm des éc;arc~s,

se sont trouvoüs clans des situations analo~te8 à celles de réfugiés. Cc n'était pas
là un fait entièrement nouveau: le conco:,)'G dos bons offices, inGroduit ~)ar l'Assemblée
générale dans ses résolu'~iono dès 1957, avait c1éj~t permis au HCn de cont:cibuer il.
atténuer les' souffrances de l)el'SOnnes djracinées et düplacéos n0 l'eleVé\TI';;' IJ<:'..s
strictement de son l:landat. liais la diversité i::t l'ampleur des taches h1.1l1anitaires
spéciales confiées au Haut COl:lmiss:üre pendant les ann6es 1970 ont été sans :;,)récédent.

26. Le Haut Commissariat, par exemple, a eu un rôle construcGif majeur 2, jouer dans
des régions où, al)rGS des conflits internes ou internationaux, lél pai:: avait été
rétablie. Au lendemain des accords de pab" le HC~ Q été appelé ù f~cilitcr le
rapatriement librement consenLi de réfugiés dans leur pays d'oriGine et leur
réadaptation une fois de retour. De même, le }IC~ a été chargé de venir en aide à
des personnes qui avaient été déplacées dans leu:.:' l)UYS pendant des conflits et qui
ont pH ensuite regagner' leur réC;'ion d'origine. Ce fnrent là deo tâches utiles Cjui,
pendant la première moitié de la décennie, ont pennis ~ des millions de personnes,
au Soudan, au Bangladesh, au Pakistan, dans la Républi~uc démocratique populaire lao
et au Viet l'Jé\Il1, de reprendre une existence normale. Le HC:ll 2. ensuite été invité à
établir des programmes en vue du retour dam, leUJ~s fa,>, ,?l'S.le réfugiés dont le pays
avait accédé à l'indépendance: je pense à l'Angcl~. à la Guinée-Bissau et au
rIozambique. Plus récemment, lorsque les circ'oJJs tanc~s l'ont peurris, lè lICR s'est
engagé dans une grande opé~ation de rapatriement librement consenti vers le ZaIre
et la Birmanie. Ces activités ont été exécutées avec l'appui constant des gouver
nements, des oreanisations non GClivernementales et des organismes des Hations Unies.
L[t encore, le travail n';;.. pas été vain et les résultats ont été appruciables.
Et pourtant, la solution du problème des réfugies en tant ~Àe tel recule comme la
li&Dc do l'horizon à meourc <;,u'cn cherche à l'at,ceindre. Il existe des réfu.::;iés
et des personnes déplacées sur tous les continents. On pe~t même dire, [lalheu:.:'eusement,
que les racines du problème sont devenues plus universelles que jamais.

27. Des réfugiés arrivent en g~Rnd nombre dans de nombreux pays et la situation
difficile de Groupes considérables de personnes déplacées continu~ d'exiger une
assistance im,portante. :C~1 Somalie, la population réfub'iôe dans des cainl"ls avait été
estimée il y a trois mois :t 220 000 pe;,rsonnes ; elle dépasse aujourd'hui )00 000.
A Djibouti, les réfugiés représentent 10 %de la popu12,cion. :Cn Ethiopio, le HCH
fournit une assistance mL~ personnes déplacées dans le: pays du fait du conflit de
l'Ogaden. Au Soudan, l'un des pays du monde où les réfugiés sont le pluG nombreux,
30 000 réf~Giés ougandais sont arrivés dans le Sud de}uis mai. LeG réfUGiés ougandais
nouvellement a:~rivés au ZaII'e - autre pays qui compte une vaste papule.tion de
réfugiés - sont au nombre de 40 000 environ. En Cuganda, l'assistance lmmanitaire
en est à son stade initial et s'adresse aux :réfUGiés qui avaient été déplacés à la
suite des événements, am~ nationaux déplacés et uux ral"latriés. Au liozambique, le
nombre de réfugiés est passé de 80 000 il Y a un an ~ 150 000 actuellement. Du fait
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de l'évolution de la situation inns le pays, le Gouvernement de la Guinée équatoriale
vient de contacter le HCR 20ur solliciter son ansistance atD~ fins du rapatriement
librement consenti de réf~ci0s. Environ 250 000 réfugiés ont franchi la frontière
vietnamienne pour penetrer en Chine en 1978 et 1979. Hong-kone, l'Indonésie, la
IJalaisie et la ThaïlandG ont reçu cétte annéE:' des dizaines de milliers de réfugiés.
Au Pakistnn, où la présence de quelque 80 000 réfugiés était signalée en avril 1979,
le Gouvernem.ent estime aujourd 'hui leur nombre à près de 200 000. Au lTicarague., le
HCR j,1a:i;'tic.ipe à une vaste Ol)érntion de secours immédiats et à des efforts 0.. lüuS
lone terme: on estime a~'une centaine de milliers de réfuciés sont en voie de
regagner le ~ays, cependant qu'environ 500 000 ~erS0nnaG sont désormals en mesure
de retourner d~l1s leurs fo;,,rero qu' ellen avaient abandonnés. En Europe, l'afflux des
réfugiés - d'autres continents not3mment - s'accantue é&alement.

:mt.

:1S

10

3.

lent,

.is

28. Da nouvelles activités commencent avant que les ~Jrécédentes ne prennent fin et
l'essentiel des efforts du HCR en faveur des réfugiés et des personnes déplacées est
en constante é~olution.

29. Dans sa recherche de solutions durables, l~ HCn rencontre de graves obstacles.
Les réfugiés ne sont pas toujours les bienvenus. Ils peuvent être l'enjeu d'intérêts
contradictoires. Ils ~euvent être la cause dG gêne ou de tensions entre les Etats.
Ils peuvent être victil:1es de violences : en Afrique é'.ustrale, d,,'s incursions
militaires contrecarrant brutalement les efforts déployés pour trouver des solutions
durables.

30. C'est donc au milieu d'une situation très complexe que l'on aborde une décennie
nouvelle. Quels enseignements, utiles pour les années 1980, peut-on tirer des leçons
des annéès 1970 ? Essentiellement, le RCR a dû s'adapter à des situations extra
ordinairement variées, appelant chacune des approches et des techniques différentes.
La fonction de protection, sur laquelle je reviendrai tout à l'heure, est devenue
do plus en plus délicate, Lo mandat du RCR a été considérablement élarGi. tes
programmes d'assistance matérielle ont atteint des niveaux extrêmement élevés.
La réinstallation dans des l)ays tiers, en tant que solution durable aux problèmes
des réfugiés, a redoublé d'importance.

31. Hais peut-on savoir e:~actement de quoi la pI'ochaine décennie sera faite?
Où se trouveront les nouveau:~ groupes de réfugiés ? Combien y en aura-t-il ?
Assistera-t-on enfin à un l'ecul du problème ? Le verra-t-on disparaître ? A ces
questions, je ne puis donner aucune réponse - elles appartiennent à l'histoire
de demain.

32. Dans les années 1980, tant qu'il existera des problèmes de réfugiés, le HCR
aura besoin d'une G'X'$.nde ca~)acité d'action et d'innovation. Il doit être IJrêt à
tout moment ~ s'adapter au:~ circonstances, et je ne sous-estime pas la difficulté
de la tâche. Il doit cependant se voir accorder aussi les moyens Q'agir. Les
gouvernements et la COITlliRlnauté internatio~~le devront lui apporter le soutien le
plus taneible, Il est b.ien ,certain qu'avec le progrès des communications, la prise
de conscienca des problèmes des réfugiés continuera de s'améliorer dans le monde
entier, et c'est là un l)oint positj f. L'appui à recevoir doit être à la mesure
du défi.
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33. Je voudrais maintenant formuler que:)..ques considérations portant sur. le domaine
fondamental de la protection. La première condition propre à assurer la protection
des réfugiés est qu'ils reçoivent l'asile permanent - ou du moins temporaire - et
que le principe du non-refoulement soit scrupuleusement respecté. Aucun réfugié ne
doitêtre renvlyé de force vers un pays où il craint cl' être persGcuté. On voudrait
que ce princip", qui a à maintes reprises été battu en brèche au cours de la
décennie écoul~:e, ne fasse plus l'objet d'aucune clérogationet soit désormais
considéré tout simplement comme une nécessi té malùfeste et une vérité évidente.

34. La communauté internationale a créf un système de protection des droits des
réfugiés.· Elle l'a ·.fai t pour r'::pondre à un besoin. En exerçant sa fonction de
protection inte=nationale, le Haut COT.unissariat tire sa force non seulement de
son· statut, mais encore de principes humanitaires universellement reconnus.

35. J'en viens à l'adhésion aux instruments internationaux. En 1969, 55 Etats
étaient parties a la Convention de 1951 relative au statut des réfugiés. Ce
nombre est aujourd'hui de 76. La plupart de ces Etats ont également adhéré au
Protocole de 1967. Dix-huitEtats sont parties à la Convel.tion de l'OUA régissant
les aspects propres aux problèmes des réfugiés en Afrique. Bien qu'il existe
encore de vastes régions du monde auxquelles'ces instruments ne s'appliquent pas,
les chiffres que l'on vient de citer, sonc encourageants, et l'on a des raisons de
penser que de nouveaux Eta.tsenvisagent activement d'adhérer aux instruments
susmentionnés •

. '''' 36. La protection s'étend aussi à des questions de toute .p~emière importance,
à savoir la promotion du rapatriement librement consenti et du regroupement des
familles. Dans ce dernier domaine, humanitaire par excellence, le RCR a contribué,
en coopération avec les gouvernements concernés, au départ de pays d'Europe
orientale, du sud de l'Amérique latine, et aujourd'hui du Viet Nam, de familles
qui sont allées rejoindre des parents à l'étrengcr.

37. Le Sous-Comité plénier sur la protection internationale offre, par ses
débats et par ses conclusions qui sont soumises à l'approbation du Comité exécutif,
une excellente orientation aux autorités des pays d'asile. Depuis la création du
Sous-Comité, les sujets choisis pour une discussion en profondeur ont été l'asile,
le non-refoulement, l'expulsion de réfugiés, la détermination du statut de réfUgié
et les documents de voyage. Cette ~~née, le Sous-Comité a examiné la question
des réfugiés qui n'ont pas de pays d'asile. Les thèmes abordés par le Sous-Comité
depuis sa création ont été nombreux et cet organe s'affirme de plus en plus
comme·un instrument propre à renforcer les droits des réfugiés et à en favùriser
l'ac~eptation toujours plus large.

38. La solution idéale pour les réfugiés est le rapatriement libroment consenti.
Lorsqu'elle n'est pas applicable, l'installation durable dans le pays de premier
asile offre la meilleure alternative. Mais, lorsque' les réfugiés ne se voient
octroyer que l'asile temporaire, ou lorsque pour quelque raison leur installation
dans le pays de premier accueil n'est pas possible ou n'est pas souhaitable, ils
ont encore beaucoup de chemin à parcourir avant de pouvoir recommencer une vie
nouvelle. La réinstallation dans des pays tiers devient alors la seule possibilité
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et, jusqu'à ce qu'elle puisse se concr8tiser, les rafugiés vivent dans l'incertitude.
Dans les camps ou hors des camps, ils connaissent naintes difficultés et déceptions,
mais ils ont l'espoir également.

39. Jamais, dans toute l'hist~l~e du Raut Coonissariet, les besoins de réinstal
lation n'ont ùté aussi pressants et aussi vastes qu'auj?urd'hui. Pendant des
années, au cours de la présente décennie, lès pcssibilitss de réinstallation à
l'intention de réfugi~s d'Amérique latine ont présentû une importance vitale. Ce
n'eat plus le cas : sur ce c0ntinent, le problème r0siduel a été résolu depuis la
dernière réunion du Conité. Les besoins actuels sont de portée linitfe et sont
C0uverts à mesure qu'ils apparaissent. En Afrique, Où la plupart des réfugi~s

s'installent dans le pays ùe prenier asile, des offres de réinstallation ne snnt
nécessaires que pour un nonbte limit0 de personnes. En revanche, dans la recherche
d'un règlement global du problène des réfugiés en Asie du Sud-Est, la réinstallation
demeure actuellement l'une des solutions clefs.

40. La réinstallation peut joueI un rôle fondamental dans les situations d'urgence.
A diverses reprises, la réinstallation imr.Jédiate sIest rév61ée le seul r.loyen de
sauver des réfugiés dont lasécurit~ était menacée. Pour ce qui concerne le
sauvetage en ner, des Etats ne sont disp~sés à autoriser le débarquenent que sous
réserve de garanties de réinstallation i~Q8diate. Les Etats du pavillon ne sont
pas toujours en mesure ~fQffrir ces garanties. Des offres spéciales des gouver
nements, propres à combler cette lacune, répondraient à un besoin humanitaire urgent
et éviteraient bien des épreuves et dos souffrances hunaines.

41. Qrant à l'aspect financier des activités du Haut Conmissariat, il faut se
féliciter de constater'que les :recettes du RCR ont suivi le rythme de ses dépenses,
malgré les augmentati,ns spectaculaires et imprévisibles des besoins auxquelles il
a dû faire face au cours de l'année 1 non seulement en Asie du Sud-Est, mais
également dans d'autres régions du monde. Jusqu'à présent, le RCR n'a pas eu à
diminuer, par manque de crédits, son assistance essentielle au titre des Programmes
géné~aux et j'ai confianco que cette tendance positive se maintiendra perldant le
reste de l'année. Toutefois, je 88 vois cbligé d'exprimer dos préoccupations
prof,ndes. touchant le financement int{gral des bcsoin8 pour 1980 qui, au titre des
seuls pr,gramnes généraux 7 s'élèveront à quelque 233 r.lillions de dollars, chiffre
très c0nsidérable, surtout si 0n le compare à l'objectif de 88 nillions de dollars
fixé voilà un an pour 1979. Janais il n',a dé aussi nécessaire que les gouver
nements annoncent leurs contributions au plus tôt, si possiole lors de la Conférence
annuelle d'annonces de contributions qui se tiendra cette année le 16 novembre
à New Ynrk. Ce n'est que si d'impcrtantes contributions sont annoncées d'avance
que l'on pourra entreprendre les activités d'assistance peur 1980 de faço~ organisée
dans le monde entier. A cet 8gard, je tieLs à faire appel à tous les gouvernements
pour que les f0nds à destination spéciale soient aussi limités que la législation
nationale le permet. De cette façon l'on pourra assurer la plus grande souplesse
d'exécution et faire en sorte qu'un prograLme retenant spécialement l'attention
internationale ne soit pas favoris{ au détriment d'un autre programme moins connu,
mais intéressant une situation de réfugiés qui mérite un égal effort ailleurs dans
le monde.
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42. Dans not:t'e rechèrche constante de solutions, qu' iI s'agisse de rapatriement
librement cons0nti, d'installation sur place, ou de réinstallation ùans les pays tiers,
il faut ouvrir de nouvelles perspectives, faire l'essai de nouvelles méthodes. A cet
égard, j'e cOlUpte l)eâucoup Rur les directives du Comité, lorsque nous aborderons,
pendant la pr€sE" te session, le probltlme de la création d"un fonds pour des solutions
durables, qui vif (') précisément i1 créer des possilJilités nouvelles et supplémentaires
à cet effet.

43. Je voudrais avant de conclure parler brièvement des incidences de l'augmen
tation considerabLe des ~ravaux du HCR sur l'administration et le personnel.
Depuis cinq ans. le Haut Conunissariat s'est vu contraint de d011bler ses effectifs.
Independamment même des besoins pressants en Asie, l'expansion eût ete très
sensible. un a dû ouvrir beaucoup plus de bureaux que l'on n'a pu en fermer,
et il a fallu organiser aussi de nouvelles missions. lifotr'e participation à
liexécution des programmp.s a nécessairement rev~tu 1U1 caractère plus opérationnel, et
ce fait même a exigé davantage de personnel. Il a fallu pourvoir, parfois à très
bref délai, des postes nouveaux comportant des responsabilités. En pareil cas, la
souplesse est indispensable si l'on veut s' acquitter des tâches à accomplir. T,es
dépenses administratives du RCR, quel qu'en soit le niveau, devr~ient êt:t'e soigneu
sement réparties entre le budget ordinaire de l'Organisation des Natiqns Unies et
les fonds constitués au moyen de contributions volontaires. Or, il y a là lil

problème, car le niveau du budget ordinairE est subordonné à des contraint.es
budgétaires sans rapport avec les besoins des réfugiés. Nous reviendrons sur cette
question au cou~s de la session.

44. J'ai tente de donner une idee generale de nos preoccupations. Je voudrais
maintenant pour terminer faire quelques autres remarques.

, .

\

\

.. ~J

45. Tout d'abord, nous n'aurions jamais pu obtenir les résultats que nous avons
obtenus sans la participation et lrappui des organisations non gouvernementales
représentées à la présente session. Sur tous les continents, ces organisations ont
apporté, jour après jour et année après année, leur contribution à l'activité à long
terme en faveur des réfugiés. La constante collaboration du Comité intergouvernemental
pour les migrations européennes est, elle aussi, essentielle et hautement appréciée.
Je tiens en outre à exprimer ma vive gratitude aux divers organismes des Nations Unies
qui ont réagi si positivement, dans les domaines de leur compétence, aux demandes,î
immédiates et à plus long terme qui leur ont été adressées, en fournissant tant une j
assistanüe matérielle que des conseils d'experts. Cette collaboration, qui s'est '1
établie au long des années, est devenue un élément fondamental des efforts déployés
pour régler les problèmes auxquels nous sommes continuellement confrontés.

46. Mes plus vifs remerciements s'adressent également aux Secrétariats de l'Année
internationale de l'enfant à Genève et à New York, au FISE et aux organisations non
gouvernementales avec lesquels nous avons collaboré étroitement pour aider les enfants
réfugiés. L'Année internationale de l'enfant est un événement très important, qui
offre une occasion unique d'appeler l'attention de la communauté internationale sur
ce problème.

47. Si le ReR se trouve au confluent d'initiatives généreuses, il se trouve aussi
face à la détresse humaine quotidienne. Il ne lui appartient pas de résoudre les
problèmes mondiaux qui provoquent l'exode des réfugiés. Hais il nous appartient de
tout mettre en oeuvre pour que ceux qui sont devenus des réfugiés cessent de l'être
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au plus tete Pour cela, le RCR doit maint~nir à un niveau élevé sa capacité de
réponse, réagir avec dynamisme et innover.

48. Pendant la décennie écoulée, le RCR a subi - je l'ai déjà dit - une
profonde mutation, et je tiens à vous assurer que je ne sous-estime pas la
necessite d'adapter comme il convient ses structures, tant au siège que sur
le terrain, et de porter lUl jugement critique sur ses opérations. Les responsabilités
qui nous incombent sont trop importantes pour que nous puissions nous laisser aller
à considérer notre action aV60 une fausse complaisance, et je suis tout prêt à
accueillir l'orientation et les conseils que pourraIent m'offrir les représentants
présents à cette session. Il s'agit en effet de trouver une solution à tous les
problèmes qui nous touchent. Il ne faut à aucun prix et en aucun cas tomber dans
la routine.

49. Il Y a sur tous les continents des réfugiés qui, dans le tourbillon des
événements mondiaux, parviennent au premier plan de 1 'actllalité, dont ils font les
grands titrp-s. D'autres restent en dehors de la trajectoire des moyens de diffusion,
mais sont pris en charge de façon adéquate au sein de communautés urbaines-ou rurales.
D'autres enfin, fort nombreux, et dont le cas est aussi méritoire, se situent à
l'arrière-plan, hors de toute publicité, au point qu'on a pu parler parfois des
"réfugiés oubliés".

50. Qu'un réfugié se sente oublié, qu'il perde même tout espoir, c'est malheureu
sement possible. Mais que ceux qui aident les réfugiés Se _découragent, ou perdent
de vue les problèmes individuels, c'est inconcevable. L'aide aux réfugiés exige une
proféssion de foi. Comme je l'ai dit, les réSllltats obtenus prouvent que les efforts
déployés jusqu'à présent ne l'ont pas été en vain.
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